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l’ I N T E R v I E W L E  d e crypta ge ç a  v ous  i n téresse les  experts

Pourquoi avez-vous voté  
la déchéance de nationalité ?
Parce que c’est une réforme 
que nous avions nous-même 
proposée après les attentats de 
Charlie Hebdo. A l’époque, elle 
n’avait pas été accueillie favora-
blement, mais il se trouve que 
la position du gouvernement a 
changé. C’est une mesure avant 
tout symbolique, qui va toucher 
concrètement peu de gens.

Mais cela ne va pas  
terroriser les terroristes…
Ce n’est pas le but recherché. 
Nous voulons que les personnes 
ayant agi contre notre pays ne 
puissent plus vivre chez nous 
avec la nationalité française. La 
déchéance fait perdre tous les 
droits, absolument tous. On 
pourrait imaginer par exemple 
qu’un terroriste passe au travers 
des mailles du filet et demande 
un logement social… J’ai donc 
voté la déchéance sans état d’âme.

La prolongation de  
l’état d’urgence est-elle justifiée ?
Les risques sont plus importants 
aujourd’hui que lors des attaques 
de novembre à Paris. Chaque se-
maine des attentats sont déjoués. 
Je suis donc favorable à sa pro-
longation, car c’est justifié. 

Mais il faudra bien  
finir par en sortir un jour…
Effectivement. Mais de nou-
velles dispositions doivent doi-
vent être prises pour renforcer 
la sécurité des Français. Car on 
est dans une situation de guerre, 
on ne sait pas où est l’ennemi, 
et on ne peut pas se battre avec 
les moyens de la paix. Il faut des 
moyens exceptionnels. J’ai voté 
pour une loi proposée par les 
socialistes sur le renforcement 
du renseignement, car en ma-
tière de terrorisme le renseigne-
ment est primordial, alors que 
le FN a voté contre. 

Que répondez-vous à ceux qui 
craignent pour la démocratie ?
Je ne suis pas inquiet pour la 

démocratie. Les élections régio-
nales se sont déroulées en pleine 
situation de crise et les Français 
ont été capables d’aller voter 
malgré tout cela, même si le 
résultat a probablement été in-
fluencé par les événements. 

Quelle est votre position pour les 
primaires à droite ?
J’ai été l’un des premiers à dire 
que l’UDI doit être partenaire 
des primaires de la droite et du 
centre. J’attends une compéti-
tion entre des gens qui ont un 
projet pour la France pour pro-
poser une véritable alternance.

Une bataille d’idées ?
Il ne faut s’attendre à de grandes 
différences de programmes entre 
nos candidats, on est tous dans le 
même camp.

Le carnaval ?
Il n’a pas été affecté par l’am-
biance générale, il n’y a pas eu 

d’annulations, la fréquentation 
est comparable aux années pré-
cédentes. Les retombées sont 
bonnes, les hôtels de une à trois 
étoiles sont pleins, les quatre 
étoiles ont 65% de taux d’occu-

pation ce qui est très bon à cette 
époque de l’année.

Vos ambitions  
pour la mairie de Nice ?
Que les choses soient claires : le 
maire, c’est Christian Estrosi. Et 
rien ne bougera jusqu’à la fin des 
recours. Il a annoncé qu’il quit-
tera son poste de député, mais 
pour son mandat de maire, je ne 
connais pas ses intentions.

Ce qui veut dire…
La décision qu’il prendra, quelle 
qu’elle soit, je la soutiendrai 
sans aucun état d’âme car je 
fais partie de son équipe. On 
travaille bien ensemble, il y a 

une confiance mutuelle totale. 
A partir de là, il y a belle lurette 
que j’ai dépassé les problème 
d’égo. Ce qui m’intéresse, c’est 
Nice.

Et le tourisme,  
votre autre délégation ?
Il se porte bien. La fréquenta-
tion des touristes chinois est en 
augmentation de +60% d’une 
année sur l’autre. Nous discu-
tons actuellement de l’ouver-
ture d’une ligne directe entre 
Nice et Shanghai. Le trafic de 
passagers avec la Chine a dépas-
sé celui avec la Russie !

Vos autres  
travaux de parlementaire ?
J’ai été nommé parlementaire 
en mission sur les « esports », 
c’est à dire les sports électro-
niques et compétitions inter-
nationales de jeux vidéo. Je suis 
chargé de trouver des solutions 
pour combler les vides juri-
diques qui existent dans notre 
droit français sur ces nouvelles 
pratiques.

Recueillis par
J.M. CHEVALIER

RUDY SALLES « LA PROLONGATION
DE L’ETAT D’URGENCE EST JUSTIFIéE »

Elu de terrain, le député niçois parle de l’état d’urgence, de la déchéance de nationalité  
et aborde les sujets locaux : carnaval, tourisme, mairie de Nice

« De nouvelles mesures nécessaireS 
pour assurer la sécurité des Français »
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Rudy Salles, lors du dernier conseil municipal. 

 Né à Nice en 1954
 Scolarité à l’école Vernier 

et au Parc Impérial.

 DEA de droit international, 
avocat.

 Conseiller municipal  
de 1983 à 1995

 Conseiller régional  
1986-1992 et 2004-2009

 Adjoint au maire  
depuis 2008 (tourisme, affaires 
internationales, animation des 
quartiers).

 Député depuis 1988

Son parcours
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L’ INT   E R v I E W L E  d é c ry p ta g e ç a  v o us  i n téresse LES  exp erts

éLECTION DU PRéSIDENT AMéRICAIN
LE MODE D’EMPLOI D’UN SCRUTIN COMPLEXE

Le système électoral américain est à plusieurs étages pour désigner le président.
Une véritable course d’obstacles, qui ne prendra fin qu’à la fin de l’année

   
Les conventions

En juillet, les deux partis désigneront  
chacun leur champion lors de leurs 
conventions, grande fête politico- 

médiatique attirant les caméras du monde 
entier. Les démocrates tiendront la leur à 

Philadelphie et les Républicains à  
Cleveland. Mais avant d’être « sacrés », 
la course d’embûches est très dure, le 
moindre faux pas, la plus petite gaffe 

pouvant être fatale.

   
Le 8 novembre

Ce jour là, les Américains choisiront les 
grands électeurs qui éliront le président 
(suffrage indirect, comme le président 
français sous la IVè République). Dans 
chaque état, le parti en avance rafle tous 

les grands électeurs. Curiosité : le président 
US peut être élu sans avoir obtenu la majo-
rité absolue : ce fut le cas pour George W 

Bush en 2000 face à Al Gore.

   
Enfin !

Le 20 janvier 2017, le 45ème 

président américain s’installera 
pour quatre ans dans le bureau 
ovale de la Maison Blanche à 

Washington.

   
Qui est en lice ?

Les primaires se sont ouvertes le 1er février. 
Douze candidats républicains, dont le  

tonitruant Donald Trump, et trois démo-
crates, dont Hillary Clinton, ont pris le 

départ de cette longue course vers la Maison 
Blanche. Ils font figure de favoris, mais  

sait-on jamais…

   
La campagne de terrain

Pendant trois mois, les candidats vont 
sillonner le pays pour rameuter les troupes, 
se déplacer en avion pour tenir dans tout 

le pays des meetings, souvent plusieurs par 
jour. Il leur faut flatter les catégories (pro-

fessionnelles, communautés, etc.), les habi-
tants du cru, bref faire le grand écart entre 
des Américains qui n’ont rien en commun 

sinon leur nationalité. Il y a un monde 
entre l’ingénieur high-tech de la Silicone 
Valley et le paysan du Nord Dakota…

   
Les caucuses

Même système que les primaires, et se dérou-
lant concomitamment. Sauf que ces caucuses  
ne s’adressent qu’aux adhérents des partis et se 
déroulent dans un endroit public (école par 

exemple) ou chez un particulier. Elles peuvent 
être à bulletins secrets ou à main levée.  

Auquel cas les votants sont convoqués un jour 
et à une heure précise pour s’exprimer.

   
Le super Tuesday

C’est le premier mardi de mars, 
journée de vote pour le plus grand 
nombre d’états. La fièvre électorale 

s’empare du pays…

   
Les primaires

Ces élections, qui se déroulent état par état 
à bulletins secrets, permettent à chaque parti 
de désigner celui ou celle qui sera leur candi-

dat qualifié dans le face à face final.  
Elles sont dites « open primary » quand 

tous les électeurs peuvent voter ou « close 
primary » quand seuls les adhérents du parti 

peuvent participer.
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La répartition

Selon son importance  
démographique, chaque état 

dispose d’un certain nombre de 
délégués à élire. Ceci fait, les 

délégués seront ensuite répartis 
à la proportionnelle entre 

démocrates et républicains ou, 
dans certains états, attribués 

en totalité au candidat du parti 
arrivé en tête. Les politologues 

sont friands de ces résultats 
locaux à partir desquels ils se 
livrent à de savants pronostics 
sur le nom du futur président.

   
Les favoris

Pour les Républicains, le milliar-
daire iconoclaste Donald Trump, 
dont le populisme séduit surtout 

l’Amérique en difficulté. Pour 
les Démocrates, Hillary Clinton, 

femme de Bill, mais surtout 
une redoutable politicienne. Ou 
Bernie Sanders, invité inattendu, 
qui n’hésite pas à se dire « socia-
liste ». A moins qu’un troisième 
larron ne vienne contredire les 

pronostics.
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Vendredi 26 février
Palais de la croisette à Cannes, 
Festival international des jeux 
(jusqu’à dimanche).

Lundi 29 février
Nice, signature partenariat  
Observatoire Immobilier/ERDF.

Mardi 1er MARS
Nice, conférence « Les entreprises 
vecteur d’optimisme », à la BPCA 487 
Promenade des Anglais, 8h30.

Jeudi 3 MARS 
Nice, vernissage expo  
Jackie Kennedy, galerie Ferrero.

vendredi 4 MARS
Nice, CCI-Carabacel, Nuit  
de l’orientation, à partir de 17 heures.

samedi 5 MARS
Nice, ouverture de la Foire de Nice 
jusqu’au 14 mars, 
palais des expositions.  

lundi 7 MARS
Jazz à Juan présente  
son programme 2016.  

mercredi 9 MARS
Portes ouvertes à l’ISN,  
15 avenue Debussy, Nice. 

jeudi 10 MARS
Conférence de l’architecte  
Vincent Callebaut, IUT de Nice.

Agenda

la phrase

Il n’y a aucun 
élu de ma tendance 
politique dans  
cette salle.

L a  gazette

les chiffres

51 véhicules et   

25 mitraillettes 
seront livrés dans l’année  
aux gendarmes du département.

12,2 M€, le prix de revient du 
projet 1998 avorté de la gare du sud 
à Nice. (Source : chambre régionale des comptes)

49 prêts d’honneur  
accordés l’an passé  
par Initiative Agglo Sophia Antipolis..

2 873 sociétés  
commerciales enregistrées  
en 2015 au TC de Nice.

1 607, le nombre de postes 
supprimés par Air France depuis 2010.

Jean-Jacques Beltramo, croque chaque semaine une actualité pour vous !

ç a  v o u s  int   é re  s s eL E  d é crypta geL’ i n ter v i ew LES  experts

Constat de Bernard Cazeneuve,  
en préfecture, lors de sa visite à Nice.

Les annonces de
Bernard Cazeneuve
Le ministre de l’Intérieur n’est 
pas venu les mains vides à Nice. 
Il a attendu d’être en présence 
des élus et des représentants 
de la sécurité (policiers, gen-
darmes, pompiers, etc.) pour 
annoncer à la préfecture des ren-
forts conséquents dans le cadre 
de la lutte contre le terrorisme. 
D’ici septembre, il a promis 
l’arrivée dans les Alpes-Mariti-
mes de 167 policiers et adjoints 
de sécurité et de 40 gendarmes, 
dont 22 seront affectés à l’es-
cadron de gendarmerie mobile 
d’Antibes.

Etat d’urgence :
pas leur tasse de thé
Le syndicat des avocats de 
France reste vent debout contre 
la prolongation de l’état d’ur-
gence voté par le Parlement.  
« Sous couvert de péril imminent 
et perpétuel, les choix de l’exé-
cutif en matière de lutte contre  
le terrorisme affaiblissent l’État 
de droit et la démocratie. Ces 
mesures écartent l’autorité ju-
diciaire, gardienne des libertés  
individuelles, et sapent le prin-
cipe démocratique de la sépara-
tion des pouvoirs » écrivent ces 
professionnels, décidément très 
remontés. Bernard Cazeneuve, 
lui, ne veut pas baisser la garde, 
estimant que « la menace d’at-
tentat est plus élevée que jamais ».

Comment en sortir ?
Alors que Bernard Cazeneuve et 
Manuels Valls considèrent que 
le risque d’attentat est toujours 

« très élevé » et que malheureu-
sement la France et d’autres 
pays européens risquent de 
connaître de nouveaux épisodes 
de violence, des députés veulent 
qu’une réflexion soit menée sur 
la sortie de l’état d’urgence. 
Bien que sa prolongation ait 
obtenu une large majorité au 
Parlement, des députés « éco-
los » mais aussi PS veulent enta-
mer une réflexion pour préparer 
le retour à une situation nor-
male. Problème : l’Euro 2016 
qui apparaît comme une cible 
possible. D’où la possibilité 
d’une nouvelle prolongation…

Les avocats rencontrent
le Garde des Sceaux
Pascal Eydoux, président du 
Conseil national des barreaux, 
a été reçu la semaine dernière 
par Jean-Jacques Urvoas, nou-
veau ministre de la Justice et 

Garde des Sceaux. Cet entre-
tien a permis de faire le point 
sur l’aide juridictionnelle et de 
son financement pérenne, sur 
l’amélioration et la modernisa-
tion de la justice, sur la réforme 
pénale et la défense des libertés 
publiques avec de réelles garan-
ties sur la protection du secret 
professionnel de l’avocat dans le 
cadre des mesures intrusives. Le 
projet de loi J21 sera présenté 
à l’Assemblée nationale en mai.

Au conseil départemental, à l’antenne chargée de la détection et de la 
prévention de la radicalisation des jeunes, en compagnie du préfet 
Adolphe Colrat, d’Eric Ciotti et de Charles-Ange Ginesy.
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ç a  bougE  d ans  L E  0 6 l’a c T u a l I T é  E N  B R E FL’ E nt rEpr i sE  À  L a  LoupE

Biot – BiotiFUL DAY
Aide aux sinistrés.    
L’association d’animations Biotiful créée 
par quatre Biotois organise une journée 
d’animations dont les bénéfi ces iront 
aux victimes et sinistrés de la ville. Ce 
dimanche 28 février de 11h à 22h, une 
quinzaine de stands de jeux pour petits 
et grands prendront place dans les rues 
du village. Spectacles de magie, de ma-
rionnettes et concerts sont également au 
programme.   

ALPES-MARitiMES – UPE
Nouveau look.    
La refonte du site internet 
opérée par l’agence Wacan a permis de 
moderniser la plateforme de l’UPE06. 
Parmi les nouveautés : une navigation 
plus fl uide et un site plus clair, une na-
vigation possible sur ordinateur, tablette 
ou téléphone et un espace adhérent sur 
Côte d’Azur Ecobiz.   

FRANCE – VEhiCULES ELECtRiQUES
Programme Advenir.    
Signée par Ségolène Royal, l’aide au dé-
veloppement des véhicules électriques 
grâce à de nouvelles infrastructures de 
recharge complète les soutiens exis-
tants. Ce dispositif facilitera l’installation 
de plus de 12 000 points de recharge dans 
la sphère privée : sur parking d’entre-
prises, de magasins, de collectivités, en 
habitat collectif…

JUAN-LES-PiNS – CLASSiC
trois dates.    
Le Palais des congrès 
accueillera l’Orchestre Cannes Pro-
vence-Alpes-Côte-d’Azur pour trois 
représentations à l’occasion de Clas-
sic à Juan. Le samedi 5 mars, Nicolas 
Dautricourt sera le soliste au violon, le 
vendredi 1er avril Jocelyn Aubrun sera 
à la fl ûte, le samedi 7 mai ce sera Tedi 
Papavrami au violon.  

FRANCE – PASS REPRENEUR
Accompagnement.     
Les dirigeants des PME et ETI soutenues 
en fonds propres par Bpi France disposent 
maintenant de l’outil « Pass repreneur » 
pour les épauler durant les 100 premiers 
jours décisifs de la reprise. Ils pourront 
ainsi distinguer les actions prioritaires, 
rédiger une feuille de route et bénéfi cier 
d’un suivi personnalisé. Bpi France a pour 
ambition d’accompagner 100 PME sur 
trois ans. 

NoS EChoS FORUM ReSEt

gRASSE CINq JOURS 
POUR L’EMPLOI

Du lundi 21 au vendredi 25 
mars, la communauté d’agglo-
mérations du Pays de Grasse 
organise pour la 7ème année la 
semaine pour l’emploi. L’en-
semble des acteurs économi-
ques, de l’emploi, de la création 
d’entreprise et de la formation 
seront mobilisés. La journée de 
mardi sera consacrée 
à la création et la re-
prise d’entreprises avec 
notamment un café 
créateur animé par Ini-
tiative Terres d’Azur. 
Jeudi, un forum des 
secteurs qui recrutent 
sur le territoire se tien-
dra à l’Espace Chiris 
avec des recrutements 
en direct dans la santé, 
les services à la per-
sonne, l’hôtellerie… 
Egalement au pro-
gramme : une matinée 
de l’intérim, un forum 
de la formation, de l’al-
ternance et de la mobi-
lité internationale, un 

forum de l’emploi dans l’éco-
nomie sociale et solidaire, des 
ateliers pour la recherche d’em-
ploi et un forum de proximité 
« emploi et partenaires sociaux ». 
L’année précédente, la manifesta-
tion avait attiré près de 2 000 vi-
siteurs et plus de 200 entreprises 
et organismes de formation. 

ALPES-MARitiMES – 
CoNCoURS Photo
Appel à candidatures.    
Le Festival de la photographie méditer-
ranéenne organisé par Sept Off du 23 
septembre au 16 octobre récompensera 
les talents. Pour participer, les dossiers 
comprenant 10 images minimum, le CV du 
photographe, un texte descriptif de la sé-
rie et le formulaire de participation doivent 
être déposés au plus tard le 30 avril.  

NiCE – ViSitE PAtRiMoNiALES
Un nouveau programme.   
Les visiteurs pourront désormais prendre 
part à un parcours du quartier libération au 
quartier Valrose et découvrir leur histoire. 
Une visite de la cathédrale Sainte-Répa-
rate, récemment restaurée, est mainte-
nant proposée ainsi qu’un parcours à la 
découverte des palmiers, intimement liés 
à l’histoire de la ville. 

FRANCE – 
DEFAiLLANCES ENtREPRiSES
Bilan. 
Coface, société d’assurance-crédit, a dé-
voilé les résultats de son étude. Le taux 
de défaillance revient au même niveau 
qu’avant la crise avec une entreprise 
concernée sur 77 et une baisse de 2,1% 
par rapport à l’année précédente. On note 
une dégradation dans le secteur des ser-
vices aux particuliers et du textile. 

NoS EChoS

Plus de 1200 visiteurs sont 
attendus pour découvrir les 
100 bonnes pratiques RSE. Au 
programme : des ateliers pra-
tiques avec des témoignages 

d’entreprises, des plénières d’ex-
perts nationaux, une séance de 
témoignages au format court et 
percutant et des mini conféren-
ces. Le hall d’exposition abri-

tera un village de l’innovation 
avec des projets nationaux et 
régionaux susceptibles d’inté-
resser des entreprises engagées 
dans la RSE. La thématique 
de cet espace : « les femmes 
changent le monde, parta-
geons leur vision ». Anne Cécile 
Ratsimbason, niçoise récom-
pensée du Grand Prix Talents 
des Cités, y présentera son entre-
prise de création et fabrication 
de vêtements sur-mesure pour 
les malades. Un espace d’expo-
sition sera dédié aux territoires 
qui présenteront leurs spécifi ci-
tés et les outils expérimentés.)

Par Julie PALMERo
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Le 8 mars, une journée dédiée à Marseille
à la responsabilité sociale des entreprises 
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> >  M a R c H é s  p u B l I c s

oPPoRtUNitéS D’AFFAiRES 
POUR LES ENTREPRISES

Pour 2016, la commune prévoit plusieurs 
chantiers :
- 330 000 € de travaux de voirie (200 000 € 
d’entretien des chemins communaux,
50 000 € pour le projet Valbois, 30 000 € 
pour le carrefour Notre Dame, 50 000 € 
pour la jonction Centre Village),
- 90 000 € pour la création de parkings 
(Stade et Aiglons)

- 35 000 € pour la mise aux normes des feux 
tricolores, 
- 15 000 € pour des travaux d’accessibilité,
- 35 000 € pour les travaux de la Buvette Be-
raud et la salle de l’ancien cinéma
- 40 000 € pour le centre technique muni-
cipal,  
- 200 000 € pour l’aménagement des quar-
tiers,

- 70 000 € pour la vidéo protection, 
- 90 000 € pour l’entretien des bâtiments 
communaux (médiathèque, vestiaires du 
foot, cantine …)
- 50 000 € pour l’éclairage public,
Débat d’orientation budgétaire, 9 février 2016

Nicolas LE BLAN

  BEzAUDUN LES ALPES  
235 200 € ttC pour la 
réhabilitation de la station d’épuration
La commune va procéder à des travaux de 
réhabilitation de la station d’épuration du 
village. Un chantier de 235 200 € TTC.
Conseil municipal du 18 février 2016

  SAiNt-LAURENt-DU-VAR  
Projet de construction 
La société Maison Familiale de Provence a 
déposé un projet de construction sur la pro-
priété communale au 77 avenue du Zoo.
Conseil municipal, 24 février 2016

  CAgNES-SUR-MER  
Dans le cadre du pôle d’échanges multimo-
dal, la gare et les espaces extérieurs vont bé-
néfi cier de travaux de requalifi cation.
Métropole Nice côte d’Azur, conseil métropoli-
tain 19 février 2016

  NiCE  
Rénovation et extension du crematorium 
Le crematorium Nice Côte d’Azur va bé-
néfi cier de travaux de rénovation et d’ex-
tension.
Métropole Nice côte d’Azur, conseil métropo-
litain 19 février 2016

  VENCE  
Création d’un centre culturel municipal 
La municipalité a décidé la création d’un 
centre culturel municipal et de procéder à la 
mise en accessibilité du Cinéma Casino. Elle 
a confi é la maîtrise d’oeuvre de ce chantier à 
Epure d’architecture (Antibes).
BOAMP, 8 février 2016

Roquefort les Pins : 1,16 M€ d’investissements prévus cette année

Pour plus d’informations,
Utilisez ce FLAShCoDE        
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ç a  Bo u g E  d a N s  l E  0 6 ma g az i n EL’ E nt rEpr i sE  À  L a  LoupE

La place Mougins-Roquefort au cœur du village. 
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« Nous sommes quatre associés avec mon père 
Maurice et mes frères Ari et Ilan, explique 
Yohan Niddam, responsable de la branche 
assurance entreprise et de la gestion patri-
moniale de l’agence Axa Niddam de Nice 
et Biot. Nous sommes quatre agents généraux 
pour trois agences installées à Nice-Centre, 
Nice-Méridia et Biot-Sophia-Antipolis et nous 
employons huit salariés ».
Les agences Axa Niddam proposent trois 
grands services : l’assurance des particuliers, 
l’assurance des entreprises et la banque « 
depuis une dizaine d’années » précise Yohan 
Niddam qui a pour client la Verrerie de Biot. 
L’assureur est tout de suite intervenu après 
les inondations ayant détruit l’entreprise le 3 
octobre dernier. Une vague d’eau et de boue 
s’était engouffrée dans les 3000 m2 de l’usine, 
ravageant les machines et la production.
 «  Je connais bien la propriétaire de la verrerie, 
Anne Lechaczynski. Elle m’a appelé dès le samedi 
soir, au moment de la catastrophe. Informé des 
dégâts, j’étais sur le terrain le lendemain matin. 
Elle a fait preuve de beaucoup de courage. Son 
entreprise était dévastée à 100%. Il a fallu mo-
biliser des équipes qui ont travaillé non stop pour 
remettre l’outil en état ».

Entre 2,5 et 3 millions d’euros de dégâts
Heureusement, grâce à la solidarité de tous, 
dès le 23 décembre, moins de trois mois 
après, la verrerie pouvait rouvrir partielle-
ment. « On imaginait qu’il aurait fallu au 

moins six mois » indique Yohan Niddam, qui 
a chiffré les dégâts matériels du bâti et du 
stock entre 2,5 et 3 millions d’euros.
Pour les assureurs, cette catastrophe est un 
vrai coup dur. « Nous gérons habituellement   
120-130 sinistres par mois. Mais, dans le cas 
de l’orage de l’année dernière, ce sont 260 à 
280 dossiers qui sont venus s’ajouter. Toute 
l’agence de Biot a été mobilisée pendant deux 
mois et demi à trois mois pour cette seule catas-
trophe. Car nous garantissons dans ce secteur 
des lotissements et des villas, des commerces 

installés au rez-de-chaussée, autant de bien qui 
ont été touchés par ces inondations ». 
Mais Yohan Niddam préfère conclure en ne 
retenant que le bon côté des choses : « Ce 
sont des moments difficiles à vivre. Mais c’est 
très gratifiant de venir en aide à nos clients qui 
ne voient pas souvent ce côté-là de l’assureur. 
Remettre en place une entreprise, ce sont des 
moments très intéressants, cela donne du sens 
à notre métier ».

Pierre Brouard

Yohan Niddam (Axa) a assuré
la renaissance de la verrerie de Biot

L’agent d’assurance a participé activement à la remise en marche de l’entreprise  
entièrement détruite par les inondations d’octobre 2015

« ce sont des moments 
difficiles mais c’est gra-
tifiant d’aider les gens »

  lE SINISTRE    Le patron    les chiffres  

Yohan Niddam
 42 ans,  

Né à Grenoble, 
 très vite arrivé  

à Nice,
 Marié, trois enfants.

Etudes à Nice : bac S, licence de 
commerce international, master de  
manager risque. Rentré à l’agence  
en 1993. Agent associé en 2000.

7 500 clients (branche assurance)

10 000 contrats gérés

60 % particuliers

40 % entreprises

Epargne : 25 M€ 
gérés pour les clients
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ç a  boug e  d ans  le   0 6 ma g az i nel’ entre     p ri  s e  à  l a  lo u p e

L’intérieur de la Verrerie de Biot après la catastrophe.

Sur les lieux de la catastrophe, Yohan Niddam et Anne Lechaczynski ont pu s’entretenir avec 
le président de la République, le ministre de l’Intérieur, Christian Estrosi et Eric Ciotti pour 
coordonner les secours. 
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L’ i n tEr v i E W L E  d E crypta gE l E s  E X p E RT sç a  v o us  i n térEssE

La sécurité Routière l’a annoncé 
ces jours-ci, l’heure a sonné des « 
radars leurres ».

Le dispositif nouveau répond 
au doux nom de « leurre par 
panneaux ». La mise en place 
a débuté le 8 février. Onze 
panneaux ont été placés dans 
le département du Pas-de-Ca-
lais, et non dans l’Eure, sur la 
départementale 939, entre Au-
bigny-en-Artois et Le Parcq. 
Comme le rappelle la Sécurité 
Routière, protégée par deux 
radars, cette portion de route, 
longue de 37 kilomètres est spé-
cialement accidentogène.

Il nous est dit que « ces panneaux, 
répartis dans chaque sens de circu-
lation, précèdent 10 emplacements 
sur lesquels pourront être installés 
un radar autonome ». Comme 
au bonneteau, « le radar auto-
nome sera régulièrement dépla-
cé sur ces emplacements ou sur 
d’autres itinéraires à protéger. » 
Il est prévu d’équiper d’autres 
parcours, dans d’autres départe-
ments, soit 100 itinéraires clas-
sés dangereux d’ici à fi n 2016 et 
d’ici à 2020, 1000 itinéraires et 
5000 emplacements !

Mais encore, en complément 
du « leurre par panneaux », le 

« leurre par cabine » sera expé-
rimenté en 2017 pour déploie-
ment. Il s’agirait de cabines 
fi xes, parfois vides ou parfois 
équipées d’un radar eff ectuant 
des contrôles… nous attendons 
le « leurre par gendarme », et le « 
leurre par ministère ».

Les radars ont rapporté
1,6 milliard l’an passé
Cette off ensive a pour but de ré-
duire le nombre des accidents ; 
mais par quel moyen ce plan y 
parvient-il ? Entre les fi ns et les 
moyens, un lien étroit se noue. 

Celui qui estime que la fi n jus-
tifi e le moyen est, disons, dis-
ciple de Machiavel, et ceux, qui 
se voudront plus tendres, diront 
qu’à bonnes fi ns, bons moyens. 
Tout simplement, le leurre, qui 
est une tromperie, revêtu des 
caractéristiques essentielles d’un 
stimulus susceptible de déclen-
cher le comportement attendu 
doit, comme toujours, modifi er 

le comportement des conduc-
teurs… en bien, par le mal : Ad 
augusta per angusta.
Les radars ont rapporté, en 2015, 
selon « 40 millions d’automobi-
listes », 1,671 milliard d’euros, 
dont 658 millions d’amendes 
forfaitaires issues des radars au-
tomatiques. 249 millions, seu-
lement, rejoignent l’agence de 
fi nancement des infrastructures 
de transport de France (AFIFT), 
qui ne s’occupe pas seulement de 
routes, mais aussi du rail ou des 
canaux, et des ports.
Et si le mauvais moyen entrai-

nait la corruption des fi ns ? Le 
lecteur pourra, comme nous, se 
trouver plongé dans un abyme 
de réfl exion. N’existe-t-il donc 
pas de meilleur moyen que la 
tromperie pour obtenir que les 
routes soient sûres ?

Fournissons un autre élément 
de méditation : les français au-
raient perdu, dans les jeux de 

hasard autorisés, en 2015, selon 
le Monde, 10 milliards d’euros.
Le droit fut enfanté par la dialec-
tique, fondée sur l’espoir de voir 
Apollon, entendons ici la lu-
mière, chasser l’ombre. Comme 
semble loin cet espoir de raison 
quand les hommes s’abiment 
dans les mirages de toute sorte. 
Pour guérir notre désespoir, 
nous renvoyons chacun à la lec-
ture des pages de Platon sur le 
mythe de la caverne.
En 2016 chaque conducteur 
pourra donc jouer aux jeux de 
hasard sans avoir à quitter son 
véhicule, et pourra, comme de 
bien entendu, perdre gros, non 
pas grâce à la Française des jeux, 
mais grâce à la sécurité routière.
Dans les deux cas, lorsque vous 
ne perdrez plus, vous y gagnerez.

NoUVELLE oFFENSiVE DE LA SéCURité RoUtièRE
AVANT LE LEURRE… C’EST PAS L’hEURE !

LE NoUVEAU DiSPoSitiF ESt tESté 
DANS LE PAS-DE-CALAiS AVANt, 

SANS DoUtE, D’ÊtRE étENDU

Xavier Morin
Docteur en Droit
Avocat au Barreau de Paris
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Dans le cadre de son programme « seniors 
en action », le conseil départemental met en 
place à la Maison des seniors de Nice-centre 
et en partenariat avec le comité départemen-
tal de la sécurité routière, des stages de pré-
vention à la sécurité routière au bénéfi ce des 
seniors des Alpes-Maritimes. L’objectif est 
de les informer et de leur redonner confi ance 
afi n qu’ils restent mobiles le plus longtemps 
possible.

Deux stages par mois sont prévus entre avril 
et septembre avec, à chaque session, des mo-
dules de réactualisation des connaissances et 
des ateliers pratiques. Les seniors pourront y 
participer après inscription auprès des Mai-
sons du département.

SéCURité RoUtièRE : DES STAGES POUR LES SENIORS



« L’activité de notre département s’est progres-
sivement améliorée depuis le début de l’année 
2015. Les indicateurs suivis par notre observa-
toire économique Sirius démontrent que la dé-
gradation de l’activité s’est arrêtée, notre écono-
mie entrant dans une phase de consolidation ».

Ce constat, globalement positif, est celui de 
Bernard Kleynoff, président de la CC-06. 
Il est d’autant plus remarquable que c’est la 
première fois depuis plusieurs années que 
l’organisme consulaire fait souffler un léger 
vent d’optimisme. Le CICE, le Pacte de res-
ponsabilité, la baisse continue des cours du 
pétrole « ont eu des répercussions positives sur 
l’investissement des entreprises » tandis que la 
consommation des ménages n’a pas baissé 
comme on aurait pu le craindre après des 
mois d’érosion du pouvoir d’achat. 

Tous les secteurs du département bénéficient 
donc de ces bonnes orientations. Même le 
BTP « qui arrive à stabiliser enfin son ni-
veau d’activité » (voir Les Petites Affiches du  
29 janvier au 4 février). 

Si l’emploi a progressé (+1 % au 3ème tri-
mestre), ce qui est une bonne chose pour les 
caisses publiques (sécurité sociale, retraites, 
etc), l’économie azuréenne n’a pas encore 
réussi à faire reculer le chômage. Chacun 

guette encore l’inversion de la courbe, qui 
malgré les promesses joue l’arlésienne depuis 
trop longtemps.

Mais la situation financière des entreprises 
reste, pour le président de la CCI-06, le prin-
cipal point d’inquiétude des entrepreneurs. 

Les carnets de commande sont insuffisants 
pour restaurer les marges et renforcer les in-
vestissements nécessaires au développement.
Avec un peu de chance, 2016 confirmera les 
bonnes orientations de notre économie.

J.-M. CHEVALIER

L’économie azuréenne 
est plutôt bien orientée

Isabelle Rodney, membre du directoire, entourée de Christophe Pinault 
(à droite) et de Thomas Grasset, responsable des marchés spécialisés.
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Pour la Caisse d’Epargne Côte 
d’Azur, qui est la banque d’un 
habitant sur deux dans les 
Alpes-Maritimes et le Var (un 
million de clients et 185 000 

sociétaires), les clignotants de 
l’économie régionale repassent 
enfin au vert. C’est avec un op-
timisme raisonnable que Chris-
tophe Pinault envisage 2016.

Le président du directoire a 
en effet des raisons de se ré-
jouir. Son établissement reste 
le premier prêteur des ménages  
(42 000 projets financés l’an 
passé, dont 13 000 dans 
l’immobilier). La banque a reçu 
18 milliards d’euros d’épargne, 
soutenu 2 000 projets profes-
sionnels en prêtant un peu plus 
d’un milliard d’euros aux entre-
prises, et 283 millions aux col-
lectivités locales. Ses résultats fi-
nanciers sont donc bons, malgré 
un contexte économique général 
peu favorable et des taux d’inté-
rêt très bas. 

La Caisse d’Epargne a dévelop-
pé des activités en ouvrant des 
agences spécialisées dans l’ha-
bitat, le patrimoine (à Toulon, 
Saint-Raphaël et Cannes) et un 
centre d’affaires à Monaco. Elle 
a aussi consacré en 2015 un mil-
lion d’euros à la responsabilité 

sociale de l’entreprise (RSE), en 
soutenant 156 dossiers de micro 
finance qui ont créé 203 em-
plois. Elle a alimenté des actions 
de philanthropie, notamment 
en faveur des handicapés et 
a participé à l’aide apportée 
aux sinistrés des inondations 
d’octobre dernier en versant  
170 000 euros à 850 familles 
dans les quatorze communes im-
pactées, 20 000 euros à la Croix 
Rouge et la même somme au Se-
cours Populaire.

Cette année, la banque vient de 
lancer « Diagentrepreneur », un 
site digital permettant aux en-
treprises dans un périmètre de 
40 kilomètres de comparer leurs 
performances financières. Une 
analyse et une aide à la décision 
qui doit permettre de piloter ses 
affaires plus finement.

J.-M. CHEVALIER

La Caisse d’Epargne optimiste pour 2016

ç a  v o u s  int   é re  s s eL E  d é crypta geL’ i n ter v i ew LES  experts

du 19 au 25 février 2016 
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Le BTP a repris quelques couleurs avec de gros chantiers comme Cap 3000 (photo), 
Polygone Riviera et la ligne 2 du tram. 
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Quand les supporters de l’OGC Nice ont vu 
Vincent Koziello (*) pour la première fois, le 
29 octobre 2014, en Coupe de la Ligue face 
à Metz, ils n’en sont pas revenus. Le petit 
milieu relayeur de 1,68 m avait alors 19 ans 
et l’apparence d’un enfant… Mais sur le ter-
rain, quelle activité ! Durant la saison 2014-
2015, il joue sept matches de championnat. 
Mais dès le début de la saison suivante, ayant 
signé son premier contrat professionnel avec 
l’OGC Nice, il est titulaire au milieu de ter-
rain et devient indétrônable, sa tête d’ange 
contrastant avec son jeu dynamique et agres-
sif (dans le bon sens). 

Le 27 septembre 2015, il inscrit son premier 
but en professionnel à Saint-Etienne lors de la 
victoire de son équipe (1-4). Bonnes jambes 
et tête bien faite : pendant ce temps, il passe 
son bac S qu’il obtient avec mention très bien.
En 2015-2016, il a déjà joué vingt-trois 
matches et marqué trois buts. Son jeune ta-
lent n’est pas passé inaperçu en haut lieu 
puisqu’il est devenu international des - 19 ans 
en 2013, puis des - 20 ans en 2015 et a été 
enfin sélectionné en équipe de France Espoir 
le 10 novembre 2015 pour les qualifications à 
l’Euro 2017 espoir.
« Je rentre avec un gros trophée, une belle 
reconnaissance de mes efforts depuis petit et, 
forcément, de ceux effectués cette saison avec 
mes coéquipiers et le staff, a réagi avec sa gen-
tillesse habituelle Vincent Koziello lundi soir. 
C’était aussi une bonne occasion d’échanger avec 
d’autres sportifs qui méritent aussi d’être média-
tisés. C’est une superbe soirée ! ».

Charlotte et Maxime à l’honneur
Composée de cinq agents, la section de 
contrôle Autour de Christian Estrosi, dépu-
té-maire de Nice, président de la région Paca, 
de nombreux champions et personnalités 
étaient au rendez-vous : Hatem Ben Arfa 
(parrain de la soirée), Daniel Bravo, Eric 

Bauthéac, Claude Puel, Jean-Pierre Rivère, et 
les 391 médaillés du sport niçois. Après un 
hommage très émouvant à Camille Muffat et 
Jules Bianchi, deux jeunes champions dispa-
rus en 2015, les lauréats des Victoires du sport 
furent présentés au public. Outre Vincent 
Koziello, la championne de natation Char-
lotte Bonnet était élue pour la 3e fois consé-
cutive, tandis que le snowboardeur Maxime 
Montaggioni l’emportait en handisport. 

Pierre BROUARD
(*) Vincent Koziello a commencé le football en 2001 au club 
de La Roquette-sur-Siagne, sa ville d’origine. En 2006, il in-
tègre les équipes de jeunes de l’AS Cannes où il reste sept ans 
avant de rejoindre l’OGC Nice en 2013 afin d’y continuer 
sa formation.

ç a  v o u s  int   é re  s s eL E  d é crypta geL’ i n ter v i ew LES  experts

Vincent Koziello, 
lauréat des Victoires du sport niçois

du 19 au 25 février 2016 

Plus que quelques obstacles à franchir et 
Stéphane Diagana, champion du monde du 
400 mètres haies, et son épouse Odile pour-
ront concrétiser leur Campus Sport Santé à 
Mougins. En présence de Richard Galy, maire 
de Mougins, Dan Costa-Foru et Jonathan 
Leroy, architectes du projet, les ex-interna-
tionaux d’athlétisme ont présenté leur projet 
ce mardi : « C’est un long parcours, explique 
Stéphane Diagana. Nous avons choisi un terrain 
de neuf hectares à Font-de-l’Orme. Le projet s’ar-
ticule autour de trois pôles : un centre de séjour 
sportif (pour la préparation des champions), un 
club sport et santé (pour la population de Mou-
gins et alentours) et un Institut européen du sport 
santé (médico-sportif ) ».
La maquette du futur Campus est impres-
sionnante. Situé au cœur du premier parc 
naturel communal de Mougins, il donne 
directement accès au parc départemental 
de la Valmasque. On y voit des bâtiments 
comprenant un hôtel 3 étoiles de 85 cham-
bres, un restaurant, des salles de réunion, 

un auditorium, un spa avec hammam, bal-
néothérapie, etc.) Ces bâtiments côtoient 
des équipements sportifs tels qu’une piste 
d’athlétisme de 400 mètres, un anneau cy-
clable, une piscine de 50 mètres dont 25 
abrités, un bassin aqua-sportif, etc.
« Le business plan d’exploitation ayant été 
finalisé en octobre 2015, le projet est actuel-
lement en cours de présentation aux investis-
seurs, poursuit Stéphane Diagana. Le bouclage 
financier est espéré courant 2016 et le début 

des travaux début 2017 ».
Sur le plan administratif, la dernière haie à 
franchir est l’enquête publique pour mise en 
conformité du PLU, du 7 mars au 7 avril, 
procédures relatives au permis de construire.
L’ouverture du Campus Diagana Sport et 
Santé, un concept unique en France, pourra 
donc avoir lieu fin 2018. Pour le grand bon-
heur des sportifs… Et des Mouginois.

Pierre BROUARD

Campus Diagana Sport Santé 
plus que quelques haies à franchir

Vincent Koziello (à droite), aux côtés de 
Daniel Bravo et Christophe Josse. 

 Hommes : 1. Vincent Koziello (Football) ;  
2. Loïc Pietri (Judo) ; 3. Eric Camilli (Auto).

 Femmes : 1. Charlotte Bonnet (Natation) ; 
2. Nastasia Noens (Ski) ; 3. Anna Santamans 
(Natation).

 Handisport : 1. Maxime Montaggioni 
(Para snowboard) ; 2. Alexandre Cariou 
(Natation) ; 3. Patricia Servelle (Natation).

lE palmarès

 9 ha de surface

 7,6 ha de surfance plancher

 1,4 ha : 2ème tranche

 24 à 26 M€ : investissement immobilier

 3 M€ : investissement en exploitation

 75 salariés (en 5ème année d’exploitation)

Les Chiffres
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Stéphane et Odile Diagana présentent leur campus.
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Turini-Camp d’Argent, la station de sports 
d’hiver la plus accessible de la Côte, est si-
tuée à 47 kilomètres et à trois quarts d’heure 
de voiture du centre-ville de Nice. On y pra-
tique de nombreuses disciplines de glisse et 
de randonnée sur ses sommets proches de 
2000 mètres dominant toute la région, du 
Mercantour à la Méditerranée. Le tout à des 
tarifs très accessibles.
Au col du Turini (1), depuis cette année, 
l’Association Rando Loisirs Peira-Cava-Tu-
rini, présidée par Philippe Giraud, a rouvert 
les pistes de ski de fond, raquettes, luge et 
airboard.  On y trouve, autour du massif 
de la Calmette (1786 m), 18 kilomètres de 
pistes de 5 mètres de large. L’enneigement 
y est 100% naturel, tous les circuits sont 
gratuits, ainsi que la vue sur mer depuis le 
sommet.
La station de Camp d’Argent (2), à 2 kilo-
mètres du col du Turini, est gérée par Jean-

Marc et Laure Nervi. On peut pratiquer le 
ski et le snowboard sur les 4 kilomètres de 
pistes (2 vertes, 1 bleue, 1 rouge) à l’altitude 
de 1750 m en bas des pistes, 1927 m à la 
cime du Tuêis au sommet de laquelle on peut 
aussi voir la mer, le cap d’Antibes et les îles 
de Lérins.

Pierre BROUARD

(1) Ouvert, tous les jours, de 9 h à 16 h, de décembre à avril. 
- Tarifs. - Location raquettes : 5 euros ; ski de fond : 10 euros, 
la ½ journée : 5 euros
- Carte de membre (non obligatoire) : 30 euros l’année
- Renseignements : tél. 06.11.98.59.35 – email : philippe.
giraudtp@sfr.fr - www.rando-loisirs-peira-cava-turini.org

(2) Ouvert, tous les jours, de 9 h à 16 h 30, 
du 20 décembre au 31 mars
- Tarifs. - Forfait journée adulte : 13 euros ; enfant (-12 ans) : 
9 euros. Groupe 10 et + : 11 euros. ½ journée (12 h 30) 
Adulte : 10 euros ; enfant : 7,50 euros ; Groupe : 7 euros. 
Semaine : adulte 75 euros ; enfant : 45 euros, etc.
- Renseignements : tél. 06.99.42.78.81 – email : ner-
vi-laure@gmail.com

Ski avec vue sur mer 
à Turini-Camp d’Argent
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Intrigué ou admiratif devant ces sculptures 
de métal finement ciselées, nées de l’imagi-
nation de Jean-Pierre Augier, le visiteur de la 
Maison du Portal (1) à Levens, constate que 
tous les sujets proviennent de vieux outils 
et objets de fer au rebut. Le talent de l’au-
teur les a transformés avec grâce et poésie en 
personnages ou animaux. Cette visite donne 
envie de rencontrer Jean-Pierre Augier à 
Saint-Antoine-de-Siga (2), près de Saint-
Blaise, à quelques kilomètres de Levens. L’ar-
tiste, homme serein de 76 ans, travaille dans 
son atelier : « Je suis né ici dans cette maison où 

ma famille vit depuis six générations, explique-
t-il en testant l’assemblage de deux pièces rouil-
lées. Mes parents étaient cultivateurs. Ils ont 
laissé des outils, j’ai commencé la sculpture avec 
ceux-là. Je suis né sculpteur ». Partout sur les 
murs, par terre, des centaines d’objets qu’il 
récolte chez les ferrailleurs depuis cinquante 
ans, sont rangés par thèmes.

« Ils sont tous choisis pour un usage détermi-
né. Il y a une diversité extraordinaire. Je vois 
dans une forme tout le parti que je peux en 
tirer », dit-il avant de nous conduire à son 
atelier, situé dans une autre maison, à cent 
mètres de là. 

Dans la salle d’exposition de son domicile, 
on trouve d’autres pièces toutes aussi belles 
que celles de la Maison du Portal. « Ça pa-
raît facile, ça tente beaucoup de gens, mais il 
faut de quelques heures à plusieurs jours pour 
créer un objet et il y a un long travail de fini-
tion » lâche-t-il avant de conclure : « Beau-
coup m’imitent, mais il faut avoir quelque 
chose à dire ».

Il faut absolument aller voir les œuvres si vi-
vantes de cet artiste original et voyager avec 
lui dans son imaginaire.

Pierre BROUARD

1. Maison du Portal, Levens, www.lamaisonduportal.fr

2. Jean-Pierre Augier, 445, chemin du Roure, 
quartier Saint-Antoine-de-Siga, 06670 Saint-Blaise. 
Tél. 04.93.79.73.62 - 04.93.79.73.24 – 06.27.14.66.56 – 
email augierjp@orange.fr - www.jpaugier.fr

Jean-Pierre Augier transforme 
les vieux outils en œuvres d’art

ç a  v o u s  int   é re  s s eL E  d é crypta geL’ i n ter v i ew LES  experts

du 19 au 25 février 2016 

Coassez et multipliez-vous : 
quand les tenailles deviennent des grenouilles. 

Jean-Pierre Augier en pleine création  
dans son atelier de Saint-Antoine-de-Siga. 

Guillaume et Rémy, de La Trinité, sont venus 
avec leurs parents à Camp d’Argent. 
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Dans le but de réduire les inégalités et de 
faciliter l’accès des Français à la propriété 
et à la location, le gouvernement prévoit de 
nouvelles mesures en 2016 car les prix élevés 
deviennent une contrainte trop lourde pour 
grand nombre de ménages. Pour soutenir et 
favoriser l’accession à la propriété, le prêt 
à taux zéro a donc été renforcé et élargi.  
Il concerne les offres de prêt émises à comp-
ter du 1er janvier 2016, et ce, pour deux ans 
et s’étend à l’immobilier. La mesure permet 
de financer 40 % de l’achat d’un logement 
neuf, contre 18 à 26 % auparavant selon les 
zones géographiques.
Réservé aux particuliers achetant leur 
première résidence principale, le PTZ se 
transforme souvent en apport personnel. 
Les emprunteurs bénéficient désormais de 

plafonds de ressources relevés et de mon-
tants de prêts plus importants. Les futurs 
propriétaires peuvent maintenant diffé-
rer le début de leur remboursement et les 
prêts peuvent également être allongés pour 
réduire les mensualités. En outre, les pri-
mo-accédants qui achètent un logement 
ancien à rénover (avec des travaux représen-
tant au minimum 25 % du prix d’achat) 
bénéficient maintenant des mêmes condi-
tions d’emprunt à taux zéro. L’objectif est 
de 120000 PTZ à la fin de cette année, 
dont 10000 dans l’ancien. 

Une nouvelle garantie loyers impayés des-
tinée aux jeunes locataires
Pour améliorer l’accès des jeunes à la loca-
tion, le ministère du logement a annoncé la 

mise en place de Visale (Visa pour le loge-
ment et l’emploi) en février. Cette nouvelle 
assurance loyers impayés vise à sécuriser les 
locataires venant de décrocher un emploi 
qui les oblige à déménager. Ce dispositif 
gratuit pour les bailleurs et les locataires 
couvrira prioritairement les loyers des lo-
cataires dont le statut demeure précaire et 
qui leur impose de se reloger : les personnes 
de moins de 30 ans en CDD ou en période 
d’essai, les apprentis ou encore les intéri-
maires.
Pour être éligibles au dispositif, les locataires 
devront s’acquitter de loyers ne dépassant 
pas 50 % de leurs revenus, avec un plafond 
de 1 300 € en province. La garantie couvre 
les trois premières années du bail, 95 % des 
impayés étant constatés sur cette période.

The Student Hotel est un groupe 
spécialisé dans l’hébergement 
des « millennials », c’est-à-dire 
de la génération nomade hyper-
connectée, étudiants et jeunes 
entrepreneurs principalement. A 
leur intention, il a développé un 
concept de résidence de standing 
et compte s’implanter prochaine-
ment sur Nice, Lyon, Marseille, 
Toulouse et dans d’autres villes 
universitaires.

« La France est un pays attractif 
pour les étudiants internationaux. 
Il existe néanmoins une réelle 
carence d’hébergements aborda-
bles capables de répondre à leurs 
besoins » commente le groupe 
d’origine néerlandaise qui gère 
aujourd’hui 3000 chambres à 
Amsterdam, Rotterdam et La 
Haye, Paris et Barcelone.
Effectivement, sur la Côte 
d’Azur, les étudiants et jeunes 

actifs peinent à se loger. En rai-
son d’une offre pas toujours bien 
adaptée, et de prix de loyers élevés 
par rapport à la qualité proposée. 
Etudier à Nice coûte bien plus 
cher qu’à Clermont-Ferrand, Li-
moges ou Bourges…
Pour cette cible de clientèle, le 
groupe The Student Hotel pro-
pose une décoration moderne, 
un espace de coworking, une 
salle d’études, une chambre spa-

cieuse pour s’adapter au mode de 
vie de chacun. Dans certains de 
ses établissements il y a même un 
billard.
Actuellement, les tarifs pra-
tiqués par cette chaîne sont de 50 
euros/nuit et 595 euros/mois. Il 
a pour ambition de disposer de  
10 000 chambres à l’horizon 
2020. Sur Nice, il est à la re-
cherche d’opportunités pour 
s’installer.

Jeunes : des mesures pour faciliter
l’accès au logement

Un groupe néerlandais cible
étudiants et jeunes actifs à Nice

ç a  v o u s  int   é re  s s eL E  d é crypta geL’ i n ter v i ew LES  experts

Le nouveau PTZ permet désormais d’acheter dans l’ancien. 
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Le marché français des voitures neuves est 
comptabilisé en nombre d’immatricula-
tions. Les chiffres officiels communiqués 
par les constructeurs ne détaillent pas la 
répartition des ventes auprès des différents 
types de clients. En effet, ce nombre re-
couvre deux types d’acheteurs. D’abord les 
ventes réalisées auprès des particuliers et des 
entreprises qui représentent 72% des achats 
en 2015 et qui restent les acheteurs les plus 
rentables pour une marque. Ensuite les 
ventes directes aux concessionnaires ou aux 
loueurs de courte durée – appelées ventes 
grises ou stratégiques – qui bien que moins 
rentables sont parfois intéressantes pour les 
marques.
Selon le magazine Argus, en 2015, les vrais 
« vainqueurs » avec les meilleurs résultats 
sont : 1. Porsche, 2. Dacia, 3. Land Rover 
et Lexus, suivis par Audi et Mini.
Les constructeurs qui ont vendu le plus de 
voitures particulières neuves sont : 1. Re-
nault (382 504), 2. Peugeot (327 393), 3. 
Citroën (201 065), 4. Volkswagen (144 
105) et 5. Dacia (97 441). 
Les marques qui ont vendu le plus auprès 
des particuliers sont, dans l’ordre : Dacia, 
Suzuki, Toyota, Seat, Kia ; et auprès des so-
ciétés : Porsche, Volvo, Lexus, BMW, Land 
Rover, Audi. 

Une marque en bonne santé se reconnaît 
à deux caractéristiques. Elle possède 
une croissance moyenne supérieure à la 
moyenne nationale qui est de +6,8% en 
2015 et un taux de ventes aux particuliers 
et sociétés supérieur lui aussi à la moyenne. 
Par exemple, les ventes totales de Dacia ont 
reculé de 5% en 2015 mais 84% d’entre 
elles sont réalisées auprès des particuliers, 
ce qui fait d’elle la marque la plus vendue 
auprès de cette typologie de clients, alors 
qu’elle se classe en 5e position au classe-
ment global des ventes.

Ventes grises : outil à double tranchant
Les ventes grises peuvent se révéler être une 
option efficace pour les marques car elles 
permettent d’accroître la prise en main d’un 
nouveau modèle et d’augmenter le stock des 
occasions récentes en concession dans une 
période pauvre en nouveautés produit. Tou-
tefois, un constructeur tenté de céder trop 
facilement aux ventes stratégiques pour 
écouler son stock s’expose à une dégradation 
sur le long terme de la valeur résiduelle de 
ses voitures, voire de ses résultats financiers.
 
Par conséquent même des marques ayant 
une forte croissance de leurs ventes totales 
se retrouvent dans le bas du classement de 
L’argus des marques qui vendent le mieux. 

Ainsi Honda, Mazda et Mitsubishi avec 
respectivement 33%, 29% et 29% vendent 
le plus en interne ou aux concessionnaires 
(pour une moyenne nationale de 10%) ; et 
Fiat, Jeep et Opel avec respectivement 24%, 
23% et 22% vendent le plus aux loueurs de 
courte durée (pour une moyenne nationale 
de 13%).

Les surprises du marché de l’auto 
en France

ç a  v o u s  int   é re  s s eL E  d é crypta geL’ i n ter v i ew LES  experts

Une voiture revient au minimum à 0,45 euro du kilomètre.
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Selon le magazine L’Argus, Le match essence/
diesel est relancé, le premier carburant 
paraissant plus « pertinent » pour les voitures 
de petites et moyennes dimensions, qui 
reçoivent maintenant des moteurs de petite 
cylindrée et turbocompressés, présentant un 
niveau de consommation et de coût d’entre-
tien relativement bas. Les diesels restent 
valables pour les grandes routières ou les 
monospaces parcourant plus de 25 000 km 
par an. Selon les calculs de notre confrère, le 
prix de revient kilométrique varie de 0,45 euro 
pour la Dacia Sandero 1.2 16v à 4,60 euros 
pour le gros Mercedes GL 350 BlueTec (base 
10000 km par an). 

nos chères autos
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AVIS DE NOMINATION
D'UN COGERANT 

Forme : SCI 
Dénomination sociale : NOJECA 
Capital : 15.244,90 Euros 
Siège social : 146 Rue de France , 06000

NICE 
Immatriculation : RCS de NICE n° 417

917 226 

Aux termes de la délibération en date du
11/02/2016, les Associés ont désigné Ma-
dame Catherine KOUBI demeurant à 9 Ave-
nue Coquette, Villa Coquette, 06100 NICE
en qualité de Co-Gérant à compter du
11/02/2016 pour une durée illimitée. 

Modification sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de NICE. 

Pour avis.

160510

RECTIFICATIF à l'annonce n° 160171 pa-
rue dans le présent journal daté du 21/01/16,
Il fallait lire : Objet : Achat-revente en France
et à l'étranger d'objets mobiliers anciens et
usagés, de véhicules anciens et de collec-
tions.

160555

AVIS DE DéCLARATION D’ACCEPTA-
TION D’UNE SUCCESSION à CONCUR-
RENCE DE L’ACTIF NET faite au Greffe du
Tribunal de Grande Instance de GRASSE le
16 février 2016. Numéro de succession :
006069 16 / 000145. Informations concer-
nant le défunt : GENEVE Bénédicte Valentine
Alice. Date de naissance : 03 octobre 1953.
Lieu de naissance : PARIS (75012). Date du
décès : 17 août 2015. Lieu de décès : VEN-
CE (06140). Adresse : 344, route de Grasse,
06140 VENCE. Domicile élu des héritiers
(Chez) : GENEVE Philippe. Adresse : 103,
chemin de Ginestière, 06200 NICE.

160554

Etudes de Maîtres 
Ludovic GOSSEIN 

et Clémentine PAGES 
Notaires Associés à APT (Vaucluse) 

471 Avenue Philippe de Girard 

Suivant acte reçu par Maître Ludovic GOS-
SEIN, Notaire Associé à 84400 APT , le 4 fé-
vrier 2016, a été constituée une Société civile
immobilière ayant les caractéristiques sui-
vantes : Objet social : L’acquisition par voie
d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, la location
et la vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou
le complément des biens et droits immobi-
liers en question. Dénomination : PENELO-
PE - Siège social : ANTIBES (06160), 27
boulevard de la Pinède Résidence "La Pal-
meraie". - Durée : 99 années - Capital so-
cial : CENT EUROS (100 EUROS) - Ap-
ports : Mme Danielle MARRALE apporte la
somme de 50 € et M Jean Bernard MAN-
SIET apporte la somme de 50 € - Gérants :
Mme Danielle MARRALE demeurant à DU-
CEY (50220), 17 rue Boishue et Mr Jean Ber-
nard MANSIET demeurant à LA TOUR
D'AIGUES (84240), 10 route de la Bastidon-
ne, Les Garrigues Sud. La Société sera im-
matriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés d'ANTIBES.

160515

ADDITIF à l’annonce n°160389 publiée
dans le présent journal le 11 février 2016
pour la SCI GIE DE FRANCE, il fallait ajouter
OBJET SOCIAL : Acquisition et gestion de
biens et droits immobiliers à ROQUEBRUNE
CAP MARTIN (06190) Résidence les Orchi-
dées, avenue de la Côte d’Azur et généra-
lement propriété et gestion de tous im-
meubles ou droits immobiliers en France DU-
REE : 99 ans.

160536

RECTIFICATIF à l'annonce N°160399 pa-
rue le 11/02/2016, il convient de lire: La
SARL SKYBAR immatriculée au RCS de
Nice sous le N° B 810 379 693. 

160534
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
reçues jusqu'au jeudi 11 heures 30.

L'administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces légales.

du 19 au 25 février 2016

CABINET GHM  
SELARL d’Avocats Inter-barreaux NICE & GRASSE 

6 rue Adolphe de Rothschild 06000 NICE 
Tél : 04.93.83.38.88 - Fax : 04.93.83.53.54 
«Les Hameaux du Soleil - Le Botticelli» 

753, avenue de la Colle 06270 VILLENEUVE LOUBET 
Tél. 04.97.02.09.37 - Fax : 09.70.06.48.41  

VENTE aux enchères publiques - en un seul lot
au tribunal de Grande instance de Grasse 

sis 37 avenue pierre sémard à Grasse (06130) 

aDJuDication JeuDi 31 mars 2016 À 9 h
LE MINISTÈRE D’UN AVOCAT INSCRIT AU BARREAU DE GRASSE EST OBLIGATOIRE POUR ENCHÉRIR

A GRASSE (06130), Dans un immeuble d’habitation «LES FLEURS», 
16 Bd Emile Zola

UN APPARTEMENT
de 38,09 m2 au rez de chaussée ETUNE CAVE

Biens occupées

mise À prix : 80.000 E
quatre VinGt mille euros

Les clauses et conditions de la vente sont stipulées dans le Cahier des Conditions de
Vente déposé au Greffe du JEX IMMOBILIER près le Tribunal de Grande Instance de

GRASSE le 22/10/2012 N° 12/00193 et peuvent être consultées audit Greffe et au
Cabinet d’Avocats G H M.   

Visites : 
Mercredi 9 mars 2016 de 11h à 12h - Lundi 14 mars 2016 de 14h à 15h 

Par le ministère de Maître Michel DARBANS Huissier de Justice à GRASSE  

160579

PACA MULTIMEDIA 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 1.000 Euros 
Siège social : 34 boulevard Carnot 

06400 CANNES 
RCS CANNES 807 536 925 

Par une délibération des Actionnaires en
date 30/12/2016, il a été décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter du
même jour, et sa mise en liquidation. Mon-
sieur Armand BEDELIAN, Né le 12/10/1984
à DIJON (21), demeurant 34, boulevard Car-
not 06400 CANNES, a été nommé Liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus. Le
siège de la liquidation a été fixé au : 34 bou-
levard Carnot ,06400 CANNES. C'est à cette
adresse que la correspondance doit être en-
voyée et que les actes et documents concer-
nant la liquidation doivent être notifiés. Le
dépôt légal sera effectué au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de CANNES. Pour
avis, le Président. 

160531

ETABLISSEMENTS RUSSO 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 80.000 €
Siège social : 62 Avenue Denis Semeria

06300 NICE 
959 802 778 RCS NICE 

Par décision du 16 février 2016 de l’Asso-
ciée unique, la Société PURFER, Société par
Actions Simplifiée au capital de
8.350.500 euros, ayant son siège social à
SAINT-PIERRE DE CHANDIEU (69780), RD
147 – Quartier de la Gare, immatriculée au
RCS de LYON sous le n° 332 628 171, la
dissolution sans liquidation de la Société
ETABLISSEMENTS RUSSO a été prononcée
dans les conditions de l’Article 1844-5 alinéa
3 du Code Civil. 

Conformément aux dispositions dudit ar-
ticle et de l’Article 8 alinéa 2 du décret
n° 78 704 du 3 juillet 1978, les créanciers de
la Société ETABLISSEMENTS RUSSO peu-
vent former opposition à la dissolution dans
un délai de trente jours à compter de la pu-
blication du présent avis. 

Ces oppositions doivent être présentées
devant le Tribunal de Commerce de NICE. 

Pour avis. 

160526

ADDITIF à l'annonce n° 160490 parue le
18 février 2016 dans Petites Affiches des
Alpes Maritimes relative à la constitution de
la Société Casino Victoria. Mention additi-
ve : Immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés de GRASSE. Pour
avis.

160533

SCI RAPH 
SCI au capital de 1.000 €

Siège social : 598, Route des Cabanes 
06140 TOURRETTES SUR LOUP 

523.123.735 R.C.S. GRASSE 

Aux termes de l’AGE du 30/06/15, il a été
pris acte du décès de Mr Alain ROUFF, Co-
Gérant. A compter de ce jour, la gérance de
la Société n'est exercée que par Mme Isa-
belle ROUFF. Le dépôt légal sera effectué
au RCS de GRASSE.

160537

"LEGI GARONNE" 
Avocats à la Cour 

Spécialistes en Droit des Sociétés en
Droit Fiscal et Droit Social 

9, rue Pontarique 47000 AGEN 

SCI BENJEAN 
Société civile à capital variable de 100 e
Siège : 373, Avenue de Grasse Le Plein
Sud – Bât. A 06370 MOUANS SARTOUX

489 076 281 RCS CANNES 

Aux termes d'une Assemblée Générale Ex-
traordinaire en date du 14 Janvier 2016, il
ressort que le siège social a été transféré à
65500 VIC EN BIGORRE, 11, rue Gabriel
Fauré, avec effet à compter du même jour ;
la Société ne conservant plus aucune activité
à l'ancien siège. Les statuts ont été modifiés
en conséquence. 

160541



Wilfrid VILLALONGUE 
AVOCAT 

SPECIALISTE EN 
DROIT DES SOCIETES 

840, av. d’Argelès sur Mer – 
Immeuble Le Phoenix 

66100 PERPIGNAN 

SUN SECURITE 
SAS au capital de 30.000 euros 

Siège social : 245, route des Lucioles 
Bâtiment A Sophia-Antipolis – 

06560 VALBONNE 
R.C.S. GRASSE 443 504 451

Par décisions des Associés en date du 04
février 2016, il a été décidé de : 

- Nommer Monsieur SYLVESTRE Gérard,
demeurant et domicilié à CANET EN ROUS-
SILLON (66140) – 10, boulevard Traverse du
Village, en qualité de Président de la Société
pour une durée indéterminée, en remplace-
ment de Monsieur CARLIN Olivier, Président
démissionnaire, à compter de cette même
date ; 

-Transférer le siège social qui était à :
(06560) VALBONNE – 245, route des Lu-
cioles et qui sera désormais à VALBONNE
(06560) – Villa n°4 – 473, route des Dolines,
à compter de cette même date. 

- Nommer en qualité de Commissaire aux
Comptes Titulaire la SARL ALAIN DARIO,
sise à PERPIGNAN, 2, rue Henri Meilhac –
immatriculée auprès du Registre du Com-
merce et des Sociétés de PERPIGNAN sous
le numéro 411 426 257 et en qualité de
Commissaire aux Comptes Suppléant, Mon-
sieur Gills ROBERT, demeurant à PERPI-
GNAN, 10, rue Docteur Baillat, Pour une du-
rée de six exercices commençant à courir à
compter du 04 février 2016 et jusqu’à l’issue
de l’Assemblée Générale qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2021. 

L’Article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. 

Un exemplaire des Procès-Verbaux et des
statuts mis à jour seront déposés au Greffe
du Tribunal de Commerce de GRASSE. 

Pour avis, le Président.

160525

CABINET SCHMELTZ
Avocats au Barreau de Nice

Spécialiste en Droit des Sociétés

SYNERGIE BIO 
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation 
Au capital de 143.000 euros 

Siège : 1, Cours Honoré Cresp, 
06130 GRASSE 

498 541 168 RCS GRASSE 

L'Assemblée Générale réunie le 17 février
2016 a approuvé le compte définitif de liqui-
dation, déchargé Madame Marie-Claude
ABDELAL, Madame Anny GRANJARD et
Monsieur Alain MOUNE de leurs mandats
de Liquidateur, donné à ces derniers quitus
de leur gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite As-
semblée. Les comptes de liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal de Commer-
ce de GRASSE, en annexe au Registre du
Commerce et des Sociétés. Pour avis. Les
Liquidateurs.

160535

RECTIFICATIF à l'annonce 160398 parue
dans Les Petites Affiches des Alpes-Mari-
times, le 11/02/2016, concernant la société
IPS-DISPLAYS, lire : Aux termes d'un acte
SSP en date du 18/02/2016 en lieu et place
de Aux termes d'un acte SSP en date du
01/02/2016.

160518

CONSTITUTION 
Le 16 Février 2016, il a été constitué une

société civile immobilière dont les caracté-
ristiques sont les suivantes : 

Dénomination : SOLUTIONS 3 
Forme : Société civile immobilière 
Siège social : 15 avenue de France –

06190 ROQUEBRUNE CAP MARTIN 
Objet social : L’acquisition, la propriété,

la mise en valeur, la transformation, l’amé-
nagement, la gestion d’un patrimoine immo-
bilier, l’administration, la jouissance et l’ex-
ploitation de tous immeubles ou droit réels
immobiliers, la mise à disposition à titre gra-
tuit desdits biens aux Associés ou à l’un
d’eux. 

Durée : 99 années à compter de la date
d'immatriculation au Registre du Commerce
et des Sociétés. 

Capital social : 1.500 euros divisé en
1.500 parts de 1 euro chacune, entièrement
souscrites et libérées et au moyen d'apports
en numéraire. 

Apport en numéraire : 1.500 euros 
Gérance : M. Davide JACQUIN demeurant

42 boulevard d’Italie – 98000 MONACO 
Cession de parts : Toute cession de parts

doit être constatée par un acte notarié ou
sous seings privés. 

Dépôt, immatriculation : La Société sera
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de NICE. 

Pour avis.

160521

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL NICE GARNIER 
Les sociétaires sont conviés à l’Assemblée

Générale Ordinaire de la Caisse ci-dessus
qui est convoquée par le Conseil d'Adminis-
tration à la date suivante : 

Le 14 avril 2016 à 18h00 
LE LIGURE 
15 RUE BISCARRA 
06000 NICE 
Ordre du jour de la réunion : 
1. Bienvenue, ouverture de l'Assemblée,

constitution du bureau. 
2. Compte rendu d'activité. 
3. Présentation du bilan et du compte de

résultat. 
4. Rapport du Conseil de Surveillance et

certification des comptes. 
5. Approbation du bilan et du compte de

résultat. Affectation du résultat. 
6. Résolutions, quitus et décharge au

Conseil d'Administration. 
7. Constatation de la variation du capital

de la caisse. 
8. Elections au Conseil d'Administration.

1 siège est à pourvoir*. 
M THIERRY BARBIER, élu sortant, sollicite

le renouvellement de son mandat. 
9. Elections au Conseil de Surveillance. 1

siège est à pourvoir*. 
MME ELODIE ROUX, élue sortante, solli-

cite le renouvellement de son mandat. 
10. Clôture de l'Assemblée Générale. 
Le Président du Conseil d'Administration 
* Les candidatures sont à adresser au siè-

ge de la Caisse 8 jours au moins avant la
date de l’Assemblée Générale.

160516

Aux termes d'un acte S.S.P. en date du
12/02/2016, il a été constitué une Société
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société Civile de construction
vente 

OBJET : La société a pour objet» soit au
moyen de fonds propres, soit au moyen de
deniers d'emprunt : L'acquisition d’un ou
plusieurs terrains situés à NICE (06200), 62-
64 Avenue de la Corniche Fleurie, d’une su-
perficie approximative de 5.049 m2 et des
constructions qui y sont édifiées, après dé-
molition des constructions existantes, la
construction sur ce(s) terrain(s) d’un en-
semble immobilier à usage principal de lo-
gements, la vente de l’ensemble immobilier,
en bloc ou par lots, à l’amiable ou autrement,
achevé, en l'état futur d’achèvement ou à
terme, 

- Accessoirement, la location desdits im-
meubles,

DENOMINATION : SCCV 62 CORNICHE
FLEURIE. 

SIEGE SOCIAL : 400 Promenade des An-
glais 06200 NICE. 

DUREE : 20 ans à compter de la date
d'immatriculation au R.C.S. 

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € constitué
d'apports en numéraire; il est divisé en 100
parts de 10 € chacune ; 

GERANT : COGEDIM MEDITERRANEE
(SNC) - 400 Promenade des Anglais 06200
NICE - 312 347 784 RCS NICE . 

CESSION DE PARTS : Les parts ne peu-
vent être cédées qu'avec le consentement
de la gérance. 

La présente Société sera immatriculée au
R.C.S. de NICE.

160517
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AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte sous seing privé en

date à VENCE du 1er février 2016 
Il a été constitué une Société présentant

les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société à responsabilité

limitée à Associée unique 
Dénomination sociale : NICOLAS TEALDI 
Siège social : 348, chemin Sainte Colom-

be Quartier des Prats "Le Saint Charles"
06140 VENCE 

Objet : La création, l'achat, l'exploitation,
la vente, la prise ou la mise en location-gé-
rance de tous fonds de commerce d’entre-
prise générale du bâtiment. 

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la Société
au Registre du Commerce et des Sociétés 

Capital social : 1.000 euros divisé en 100
parts de 10 euros chacune entièrement li-
bérées en numéraire 

Gérance : Monsieur Patrick TEALDI, de-
meurant 348 chemin Sainte Colombe Quar-
tier des Prats "Le Saint Charles" 06140 VEN-
CE, a été nommé Gérant. 

Immatriculation de la Société au Registre
du Commerce et des Sociétés de GRASSE. 

Pour avis, La Gérance.

160514

PHENIX BATIMENT 
SARL 

Au Capital social de 12.000 euros 
Siège social : Co EAM MTG SUD – 

33, Bd Maréchal Juin 
06800 CAGNES SUR MER 
Siret 805 153 137 00015 

Aux termes d'une Assemblée Générale Ex-
traordinaire en date du 15 février 2016, le
siège social de la Société est transféré au 6,
rue Soutrane (06560) SOPHIA ANTIPOLIS
et ce à compter du 1er février 2016. 

Le nom de la société change et devient
ELEC PRO CONCEPT. 

L’objet social est modifié et devient :
Prestations techniques et travaux d’électri-
cité, d’assistance et d’interventions. 

Gérant : Ouissemeddin BEN KRAIEM, de-
meurant 377, chemin de l’Emigra (06510)
CARROS. 

Formalités au RCS de GRASSE.

160513

ZIOL'S 2 
SARL au capital social de 5.000 euros 

Siège social : 15 boulevard Delfino 
Centre Commercial Nice TNL 

06300 NICE 
807 772 066 RCS NICE 

Le 4 janvier 2016, l'Associé Unique a nom-
mé Co-Gérant, à compter du 1er janvier 2016,
Mme Marion CHERADAME demeurant 31
rue Arson 06300 NICE en remplacement de
Mme Julie SAUL, démissionnaire.

160442

SCI D.E.V. 
Société civile 

Au capital variable de 15.000 €
Siège social : 

3 impasse du Mont Rabeau 
06200 NICE 

310 268 529 R.C.S. NICE 

Suivant Procès-Verbal en date du 22 dé-
cembre 2015, l'Assemblée Générale Extra-
ordinaire a décidé de transférer le siège so-
cial à l'adresse suivante : 60 cours Lafayette
83000 TOULON. 

En conséquence, l'Article 4 des statuts a
été modifié. 

Mention sera faite au RCS de TOULON. 
Le Représentant légal. 

160512

EURL 42 
Entreprise unipersonnelle 

à responsabilité limitée 
Au capital de 100 €

Siège social : 
425 Chemin des Aspras 

06140 VENCE 
528 686 025 R.C.S. GRASSE 

Suivant Procès-Verbal en date du 19 dé-
cembre 2015, le Gérant a décidé de trans-
férer le siège social à l'adresse suivante : 45
Allée des Géomètres Zone Industrielle Sec-
teur D, 06700 SAINT LAURENT DU VAR.
Gérant : M. Michel GAZIELLO, demeurant
45 Allée des Géomètres Zone Industrielle
Secteur D, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR 

En conséquence, l'Article 4 des statuts a
été modifié. La Société fera l’objet d’une im-
matriculation au RCS d’ANTIBES désormais
compétent à son égard. La Gérance. 

160565
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SARL NISSA FACTORY - Capital social :
16.000 € - Siège social : 60 avenue de Nice
06800 CAGNES SUR MER - RCS ANTIBES
805 205 127. En date du 22/02/2016 les As-
sociés se sont réunis en Assemblée Géné-
rale Extraordinaire pour modifier l’objet so-
cial, et nommer un nouveau Gérant. L’objet
social devient : Le négoce de tous véhi-
cules à moteur sur terre sur mer et en l’air.
La collectivité des Associés à nommée en
remplacement de Madame RUOZZI Chris-
tèle démissionnaire Madame ROULANT Mu-
rielle née CHAPUIS BARCELO LE
04/04/1976 à NICE demeurant 3 place du
Reyrans 06510 CARROS. Les Associés ont
décidés en conséquence de modifier les Ar-
ticles 2,7,18, des statuts. Pour avis, le Gé-
rant.

160567

ROCASME SARL 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 2.000 euros en liquidation
Siège social : 51 avenue Pompidou 

06710 TOUËT SUR VAR 
RCS NICE 811 768 860 

AVIS DE DISSOLUTION 
Aux termes du Procès-Verbal de l’A.G.E.

du 15 février 2016, il résulte que : 
Les Associés ont décidé la dissolution an-

ticipée de la Société à compter du
15/02/2016 et sa mise en liquidation. L’As-
semblée Générale susvisée a nommé com-
me Liquidateur Madame Françoise SME-
RALDI demeurant à TOUËT SUR VAR
(06710) 51 avenue Pompidou avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les opé-
rations de liquidation et parvenir à la clôture
de celle-ci. 
Le siège de la liquidation est fixé au siège
de la Société, sis à TOUËT SUR VAR (06710)
51 avenue Pompidou, adresse à laquelle
toute correspondance devra être envoyée
et, actes et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés. Le dépôt des actes et
pièces relatifs à la liquidation sera effectué
au Greffe du Tribunal de Commerce de
NICE. 

160571

LEXAN AVOCATS
Société d’Avocats 

ZIRST II – 55 rue Blaise Pascal 
38330 MONTBONNOT SAINT MARTIN

FIRSTRES   
Société A Responsabilité Limitée 

Au capital de 8.000 euros 
Siège social : 1682, Route Nationale 7 –

06270 VILLENEUVE-LOUBET 
492 935 663 RCS ANTIBES 

(en cours de transfert auprès du R.C.S
de TOULOUSE)

Décisions de l’Associée unique en date du
4 janvier 2016 : Transfert du siège social de
VILLENEUVE-LOUBET (06270) – 1682, Rou-
te Nationale 7 à TOURNEFEUILLE (31170)
– 10 Boulevard des Pyrénées, avec effet à
compter du 1er janvier 2016.    

Anciennes mentions : 
Siège social : 1682, Route Nationale 7

06270 VILLENEUVE-LOUBET   
Nouvelles mentions : 
Siège social : 10 Boulevard des Pyrénées

31170 TOURNEFEUILLE  
Pour avis, La Gérance.

160528

RECTIFICATIF à l’annonce 160076 du 8
janvier 2014 sur le présent journal, il fallait
lire « DENOMINATION : C DEL A » au lieu et
place de « DENOMINATION : C DE LA ».  

160527

BURO'9 
Société à Reponsabilité Limitée 

Capital de 80.000 Euros 
Siège social : 

49 Boulevard de la Madeleine 
06000 NICE 

R.C.S: NICE 350 180 824 

Par décision du 31/12/2015, les Associés
ont décidé la transformation de la Société,
en Société par actions simplifiée à effet du
même jour. Cette transformation entraîne la
publication des mentions suivantes : 

Capital 
Ancienne : Le capital est fixé à

80.000 Euros divisé en 1000 parts sociales.
Nouvelle : Le capital est fixé à 80.000 Eu-
ros, divisé en 1000 actions, toutes de même
catégorie et entièrement libérées, qui seront
réparties entre les propriétaires actuels à rai-
son de Une action pour Une part. 

Forme 
Ancienne : Société à responsabilité limitée

Nouvelle : Société par actions simplifiée 
Administration 
Ancienne : Gérante ; Catherine SERRI,

née le 04/05/1961 à Nice (06), de nationalité
Française, demeurant 86 avenue Saint Bar-
thélémy 06100 NICE. 

Nouvelle : Président : Michel ANDRIEU,
né le 27/10/1950 à NICE (06), de nationalité
Française, demeurant 86 avenue Saint Bar-
thélémy 06100 NICE. 

AGREMENT : Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément de la collectivité des
Associés. 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout Associé peut parti-
ciper aux Assemblées sur justification de
son identité et de l'inscription en compte de
ses actions. 

Chaque Associé dispose autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions. Men-
tion sera faite au RCS de NICE. Pour avis.

160532
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"LEGI GARONNE" 
Avocats à la Cour 

Spécialistes en Droit des Sociétés en
Droit Fiscal et Droit Social 

9, rue Pontarique 47000 AGEN 

SCI CAPBOIX 
Société civile à capital variable 

Siège : 373, Avenue de Grasse Le Plein
Sud – Bât. A 06370 MOUANS SARTOUX

(En cours de transfert) 
388 339 491 RCS CANNES  

Aux termes d'une Assemblée Générale Ex-
traordinaire en date du 14 Janvier 2016, il
ressort que le siège social a été transféré à
65500 VIC EN BIGORRE, 11, rue Gabriel
Fauré, avec effet à compter du même jour ;
la Société ne conservant plus aucune activité
à l'ancien siège. 

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. 

160542

CONSTITUTION : Suivant acte SSP en
date du 09/02/16, il a été constituté une So-
ciété dont les caractéristiques sont les sui-
vantes : Forme : SARL - Dénomination :
MSAKEN TRAVEL AGENCY. Siège social :
77 bd Gambetta, "Le Palladium", 06000
NICE. Objet : Création, exploitation d'une
agence de voyage, catégorie B. Capital :
10.000 Euros - Durée : 99 années à comp-
ter de l'immatriculation au RCS de NICE. Gé-
rant : M. MLAYEH Abdelali, domicilié Rési-
dence Le Capitou, 924 av Janvier Passero,
06210 MANDELIEU.

160575

Par délibération du 24/02/2016, les action-
naires de la SAS « AO PARTNERS » au ca-
pital de 3.000 €, ayant son siège 1 rue Victor
Juge 06000 NICE, RCS NICE 807 880 778,
ont décidé à compter de ce jour : 
1) D’étendre l’objet social à : Assistance,
conseils, réalisation d’audits, d’études, né-
gociations, dans le cadre de cessions de
tous biens, Sociétés, meubles, immeubles,
de toute transaction susceptible d’être né-
gociée, aide au développement d’entreprises
en France et à l’étranger 2) De modifier la
dénomination sociale qui devient «B AND
PARTNERS », 3) De transférer le siège à
06000 NICE Le Queens 15 bd Victor Hugo,
4) De modifier les statuts en conséquence. 

Pour avis.

160581

AVIS DE CONSTITUTION : Aux termes
d'un acte sous seing privé en date du
12/02/2016, il a été constitué une Société à
responsabilité limitée : Dénomination so-
ciale : PHYS - Capital : 999 €uros divisé
en 999 parts sociales de 1 €uro chacune,
entièrement souscrites et libérées. Siège :
69, bis Chemin des Caucours à CAGNES
SUR MER (06800) - Objet : Agent Commer-
cial - Durée : 99 ans à compter de l'imma-
triculation de la Société au R.C.S. Co-Gé-
rance : Monsieur BUSA Alexandre, demeu-
rant 69, bis Chemin des Caucours à
CAGNES SUR MER (06800), Né le 24 janvier
1971 à NICE (06000), de nationalité Françai-
se, Monsieur MESSINA Olivier, demeurant
14, avenue Jean Moulin à AIX EN PROVEN-
CE (13100), Né le 27 septembre 1986 à
COURCOURONNES (91080), de nationalité
Française, Monsieur ARMACH Oleksiy De-
meurant 13, avenue Professeur Langevin à
BEAUSOLEIL (06240), Né le 6 mars 1985 à
CUBA (Havane), de nationalité Française,
Immatriculation : La Société sera immatri-
culée auprès du Tribunal de Commerce
d'ANTIBES. Pour avis.

160568

ROCASME SARL 
Société à responsabilité limitée 

en liquidation 
Au capital de 2.000 euros 

Siège social : 51 avenue Pompidou 
06710 TOÜËT SUR VAR 
RCS NICE 811 768 860 

CLOTURE 
DE LIQUIDATION 

Aux termes de l’Assemblée Générale en
date du 15 février 2016 à 11H, il résulte que : 

Par décision du 15 février 2016 à 11H, les
Associés, statuant au vu du rapport du Li-
quidateur, ont : Approuvé les comptes de li-
quidation. Donné quitus au Liquidateur, Ma-
dame Françoise SMERALDÏ demeurant à
TOUËT SUR VAR (06710) 51 avenue Pom-
pidou. Prononcé la clôture des opérations
de liquidation, Les comptes de liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
Commerce de NICE. Mention sera faite au
RCS : NICE.

160572

Jean LETOUBLON -
Mireille CAGNOLI -

François PAUL - 
François TRUFFIER 

Notaires Associés

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Jean LETOU-

BLON, Notaire à NICE (Alpes Maritimes), 23
Boulevard Gambetta, Membre de la Société
civile professionnelle dénommée "Jean LE-
TOUBLON, Mireille CAGNOLI, François
PAUL, François TRUFFIER, Notaires Asso-
ciés d'une Société civile professionnelle ti-
tulaire d'un Office Notarial", le 23 février
2016, a été reçu le changement de régime
matrimonial portant adoption du régime de
la COMMUNAUTE UNIVERSELLE par :
Monsieur Eric HAYAT, pensionné, et Mada-
me Christiane Thérèse Florise DISDIER, re-
traitée, son épouse, demeurant ensemble à
NICE (06200) 79 Promenade des Anglais.
Monsieur est né à TUNIS (TUNISIE) le 16 dé-
cembre 1954, Madame est née à ARGEN-
TEUIL (95100) le 23 avril 1953. Mariés à la
Mairie d’EAUBONNE (95600) le 4 mai 1974
sous le régime de la communauté d’acquêts
à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification. Monsieur est de nationalité
Française. Madame est de nationalité Fran-
çaise. Résidents au sens de la réglementa-
tion fiscale. Les oppositions pourront être
faites dans un délai de trois mois et devront
être notifiées, par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception ou par acte
d’Huissier de Justice, à Maître Jean LETOU-
BLON, Notaire à NICE. En cas d’opposition,
les époux peuvent demander l’homologation
du changement de régime matrimonial au
Tribunal de Grande Instance. Pour inser-
tion. Le Notaire. 

160573

EURL 43 
Entreprise unipersonnelle

à responsabilité limitée 
Au capital de 100 €

Siège social : 
425 Chemin des Aspras 

06140 VENCE 
528 663 081 R.C.S. GRASSE

Suivant Procès-Verbal en date du 19 dé-
cembre 2015, le Gérant a décidé de trans-
férer le siège social, à compter du 1er janvier
2016 à l'adresse suivante : 45 Allée des Géo-
mètres Zone Industrielle Secteur D, 06700
SAINT LAURENT DU VAR. Pour informa-
tion : Gérant : M. Michel GAZIELLO, de-
meurant Zone Industrielle Secteur D, 45 Allée
des Géomètres, 06700 SAINT-LAURENT-
DU-VAR, FRANCE. En conséquence, l'Article
4 des statuts a été modifié. La Société fera
l’objet d’une immatriculation au RCS d’AN-
TIBES désormais compétent à son égard.
La Gérance. 

160566
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MODIFICATION D'ACTIVITE : EURL OLI-
MED, au capital de 1.000 Euros - RCS NICE
497 888 305 - Siège social : 3071 ch. du Lin-
guador 06670 CASTAGNIERS. Au terme de
l'AGE du 13/02/16, il est décidé d'ajouter à
l'objet social : La Société pourra principale-
ment s'occuper de la réalisation de services
de design, de décoration d'intérieur y com-
pris poser des meubles standard de cui-
sines, de salles de bains et de bureaux, ainsi
que les ouvrages et accessoires associés.
La Société pourra être également amené à
exercer des activités de guide accompagna-
teur. Modification sera faite au RCS de NICE.

160578

SNC FRANCIS TONNER 
A CANNES 

Société en nom collectif 
Au capital de : 1.600 euros 

Siège social : 
455, Promenade des Anglais – Azuréa –

Le Phoenix – 06285 NICE CEDEX 3 
521 344 788 RCS NICE 

Aux termes d’un acte S.S.P. en date à
NICE du 18.01.2016, enregistré au SIE 
d’ISSY LES MOULINEAUX, le 15.02.2016,
Bord. n° 2016/211, Case n° 9, Ext. 1499 : 

- La Société BNP PARIBAS REAL ESTATE
FINANCIAL PARTNER, Société par actions
simplifiée, au capital de 7.000.000 euros,
ayant son siège social à ISSY LES MOULI-
NEAUX CEDEX (92867) 167 Quai de la Ba-
taille de Stalingrad, immatriculée 400 071
981 RCS NANTERRE, a cédé à la SNC
PROMOTION RESIDENTIEL SAV, Société
en nom collectif, au capital de 1.000 euros,
ayant son siège social à ISSY LES MOULI-
NEAUX CEDEX (92867) 167 Quai de la Ba-
taille de Stalingrad, immatriculée 533 481
297 RCS NANTERRE, les 75 parts sociales
qu’elle détenait dans le capital de la SNC
FRANCIS TONNER A CANNES. 

La cessionnaire sera propriétaire des parts
cédées à compter du même jour. 

- La Société BNP PARIBAS IMMOBILIER
RESIDENTIEL, Société par actions simplifiée,
au capital de 2.800.000 euros, ayant son
siège social à ISSY LES MOULINEAUX Ce-
dex (92867) 167 Quai de la Bataille de Sta-
lingrad, immatriculée 441 052 735 RCS
NANTERRE, a cédé à la SNC PROMOTION
RESIDENTIEL SAV, Société en nom collectif,
au capital de 1.000 euros, ayant son siège
social à ISSY LES MOULINEAUX CEDEX
(92867) 167 Quai de la Bataille de Stalingrad,
immatriculée 533 481 297 RCS NANTERRE,
les 25 parts sociales qu’elle détenait dans
le capital de la SNC FRANCIS TONNER A
CANNES. 

La cessionnaire sera propriétaire des parts
cédées à compter du même jour. 

L’Article 7 des statuts a été modifié en
conséquence. 

Mention en sera faite au R.C.S. de NICE. 
Pour avis. La Gérance. 

160540

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE DE PARIS 
OUVERTURE DE PROCEDURE DE

SAUVEGARDE 

Jugement du 18 Janvier 2016 

SAS ELEVEN - 50 rue Etienne Marcel,
75002 PARIS - RCS PARIS 444 907 042.
Etablissement secondaire : 145 avenue des
Alpes, Polygone Riviéra - Eleven Paris,
Coque F18, 06800 CAGNES SUR MER,
nomme Juge Commissaire : Mr Jean-Pierre
BEGON-LOURS. Mandataire Judiciaire : SE-
LAFA MJA en la personne de Me Lucile
JOUVE, 102 rue du Faubourg Saint Denis,
75479 PARIS CEDEX 10. Administrateur :
SEL Abitbol en la personne de Me Frédéric
ABITBOL, 37 avenue de Friedland, 75008
PARIS, avec pour mission de surveiller. 

160553

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE DE FREJUS 

CLOTURE LES OPERATIONS DE
LIQUIDATION JUDICIAIRE POUR

INSUFFISANCE D'ACTIF

Jugement du 08 Février 2016

SARL VISIOTECH - Le Prado A, 530 ave-
nue de Valescure, 83700 SAINT RAPHAËL
- RCS FREJUS 400 184 578. Etablissement
secondaire : 75 - 77 avenue Cyrille Besset,
06800 CAGNES SUR MER. 

160552

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE DE PARIS 

ARRET DU PLAN DE SAUVEGARDE
FINANCIERE ACCELEREE 

Jugement du 01 Février 2016

SAS LUDENDO COMMERCE FRANCE -
126 rue de la Boetie, 75008 PARIS 08 - RCS
PARIS 414 138 842. Etablissement secon-
daire : Enseigne : LA GRANDE RECRE, che-
min des Terriers, quartier des Semboules,
06600 ANTIBES et avenue des Alpes, Zac
Sudalparc, 06800 CAGNES SUR MER, dé-
signant Mr Jean-Pierre GRUNBERG comme
tenu d'exécuter le plan, fixant la durée du
plan à 6 ans. Commissaire à l'exécution du
plan : Me Philippe BLERIOT et la SCP
B.T.S.G. en la personne de Me Marc SENE-
CHAL. Juge Commissaire maintenu : Mr
Louis MARTIN. Mandataire Judiciaire main-
tenu : SCP B.T.S.G. en la personne de Me
Marc SENECHAL, 3 rue Troyon, 75017 PA-
RIS. 

160551
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GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’EVRY 

ARRET DU PLAN DE SAUVEGARDE
FINANCIERE ACCELEREE 

Jugement du 12 Février 2016

SASU DU PAREIL AU MEME – DPAM –
Sigle : DPAM - 30 cours de l’Ile Seguin, Im-
meuble Horizons, 92100 BOULOGNE
BILLANCOURT– RCS NANTERRE 326 019
775. Etablissement secondaire : Enseigne :
DU PAREIL AU MEME – 14 rue Vauban – 12
bis rue Championnet, 06600 ANTIBES et 317
avenue Eugène Donadei, C.C. CAP 3000,
quartier du Lac, 06700 SAINT LAURENT DU
VAR, arrête le plan de sauvegarde financière
accelérée, durée du plan jusqu’au
31/12/2020 à nommé Commissaire à l’Exé-
cution du plan la Selarl A & M AJ Associé en
la personne de Me AVEZOU. Administrateur
Judiciaire Associé 5 bd de l’Europe, 91000
EVRY, Me Laurence LESSERTOIS, 17 rue
de la Trémoille, 75008 PARIS, la Scp Chris-
tophe ANCEL en la personne de Me ANCEL,
Mandataire Judiciaire, 9 bd de l’Europe,
91050 EVRY CEDEX (Co-Commissaire à
l’exécution du plan) a mis fin à la mission
des Administrateurs Judiciaires : La Selarl
A & M AJ Associés, en la personne de Me
AVEZOU, Administrateur Judiciaire Associé,
5 bd de l’Europe, 91000 EVRY, Me Laurence
LESSERTOIS, 17 rue de la Trémoille, 75008
PARIS, a maintenu Mandataire Judiciaire la
Scp Christophe ANCEL en la personne de
Me ANCEL, Mandataire Judiciaire, 9 bd de
l’Europe, 91050 EVRY CEDEX. 

160559

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE DE TOULOUSE 

ARRET DU PLAN DE SAUVEGARDE

Jugement du 18 Février 2016 

SAS FREDUCCI - 23 rue Paule Raymon-
dis, Zac de Gabardie, 31200 TOULOUSE –
RCS TOULOUSE 380 418 061. Etablisse-
ment secondaire : Enseigne : LMV LA MODE
EST A VOUS, Centre Commercial Régional
CAP 3000, 06700 SAINT LAURENT DU VAR,
nomme Commissaire à l’exécution du plan
Me VIGREUX Sébastien. 

160557

EXTRAIT D'UN JUGEMENT
EN DECLARATION 

D'ABSENCE
Par jugement en date du 1er décembre

2015 le Tribunal de Grande Instance de
GRASSE a déclaré l’absence de Michel
Claude David RANIERI, né le 6 juin 1934 à
MOUGINS (06), profession inconnue, fils de
Pierre RANIERI et de Catherine Rina GIAC-
CHINO, dont le dernier domicile connu est
à MOUGINS (06) et n’ayant pas reparu ni
donné de ses nouvelles depuis 1993. 

Fait à Grasse le 9 février 2016
P/ Le Procureur de la République.
Maud MARTY, Vice Procureur.

160576

SALESA 
Société civile immobilière 
Au capital de 60.979,61 €

Siège social : 
585 avenue de Saint Philippe - 

Les Grands Pins D02 
06410 BIOT 

423 052 372 R.C.S. ANTIBES

Aux termes de l’AGE du 15 février 2016 il
a été décidé de transférer son siège du 585
avenue de Saint Philippe - Les Grands Pins
D02, à BIOT (06410), au 21 boulevard Sadi
Carnot à LE CANNET (06110), et ce, à
compter du 15 février 2016. L’Article 5 des
statuts a été modifié en conséquence. L’ob-
jet social demeure : L’acquisition de tout
immeuble, la gestion, l’administration, l’ex-
ploitation du ou des bien(s) dont la Société
sera propriétaire. L’aliénation sous forme de
vente ou d’apport de tout ou partie du bien
composant l’actif social dans la mesure où
cette aliénation ne constitue pas un acte de
commerce ni n’expose la Société à l’assu-
jettissement involontaire à l’impôt sur les So-
ciétés. Toutes opérations financières, mo-
bilières ou immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement à cet objet et sus-
ceptibles d’en favoriser la réalisation, à
condition toutefois d’en respecter le carac-
tère civil. La durée reste fixée à 99 ans. Le
dépôt légal sera effectué au RCS de
CANNES.

160561

Aux termes d’un acte sous seing privé en
date du 01/02/2016 

Il a été constitué une Société présentant
les caractéristiques suivantes : 

Dénomination : SCI PARADIS - Forme :
SCI - Objet : L'acquisition, la gestion et l'ex-
ploitation d'un bien immobilier situé 4 Bou-
levard d'Orxford - Villa Paradis- 06400
CANNES. L'acquisition, la construction, le
financement, l'aménagement, la rénovation,
la gestion, la location - bail commercial - la
cession, l'administration, l'exploitation par
bail ou autrement, de tous biens immobiliers,
immeubles ou fractions d’immeubles, ou
droit immobiliers dont elle pourrait devenir
propriétaire par voie d’acquisition, échange,
apport ou autrement, ainsi que la revente de
tous biens et droits immobiliers, en bloc ou
par fractions, la mise à disposition gratuite,
au profit des Associés de la Société de l’en-
semble des immeubles que celle-ci détient
ou viendrait à détenir, l’octroi de sûretés
réelles, mobilières ou immobilières, en ga-
rantie du remboursement des éventuels em-
prunts auxquels la Société pourrait avoir re-
cours. Siège social : 4 Boulevard d'Oxford
Villa Paradis 06400 CANNES - Capital :
1.000 Euros - Durée : 99 années - Cession
des parts : Clauses d’agrément  - Gérance :
M ALKOUATLI Becher, demeurant Rue Mal-
lat 3380, Verdun, Immeuble Al Zahra, 8è éta-
ge, BP 14/6536 BEYROUTH LIBAN 

La Société sera immatriculée au R.C.S de
CANNES. 

160570

BATIMENT DU LITTORAL
SARL au capital de 15.200 €

67 Boulevard Carnot - 06400 CANNES 
N° 808 866 909 RCS CANNES 

Par AGE du 1/2/16 le siège social de la
Société a été transféré au 40/54 Avenue
Sainte Marguerite, Galerie Araucaria, 06200
NICE et ce, à compter de cette même date.
L’Article 5 des statuts a été modifié en
conséquence. Objet : Plâtrerie, cloisons,
carrelage, peinture, travaux de démolition
Durée : 99 ans - Gérant : M. BEN FREDJ
Atef, 25 ch. l'Aubarède, 06110 LE CANNET.
La Société sera immatriculée au RCS de
NICE et radiée du RCS de CANNES.

160547

www.petites-affiches.fr
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CERTIF- FINANCES 
SARL au capital variable de 1.000 €

Siège social : 2 rue de Massingy,
06000 NICE 

808 611 586 RCS NICE 

L'AGE en date du 22/02/16 a décidé de
changer : La forme de la Société qui devient
SARL régie par le livre II du Code de Com-
merce et l’ordonnance n°45-2138 du
19/09/1945, L'Article 1 des statuts a été mo-
difié en conséquence. La dénomination so-
ciale qui devient « Certif-Finances expertise
comptable», son sigle est Certif Finances.
L'Article 2 des statuts a été modifié en
conséquence. L'objet social qui devient la
profession d'Expert-Comptable. L'Article 3
des statuts a été modifié en conséquence.
De refondre les statuts afin d'être en confor-
mité avec les dispositions de l'Ordre des Ex-
perts Comptables. Ces modifications pren-
dront effet le 22 février 2016. Mention en
sera faite au Registre du Commerce et des
Sociétés de NICE. Pour avis, le Gérant Mi-
chel BEUCLER.

160574

MODUL’ART SPACE 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 80.000 Euros 
porté à 87.680 Euros 

Siège social : 12 Quai Papacino C/O
Acrea 06300 NICE 

510 021 157 RCS NICE 

Aux termes du Procès-Verbal de l’Assem-
blée Générale du 18 décembre 2015, la So-
ciété WALL COMPTA, domiciliée PA du
Moulin, Allée Hélène Boucher, 59118 WAM-
BRECHIES a été nommée Commissaire aux
Comptes Titulaire et la Société AUDIT
COMPTABILITE ET CONSEILS, domiciliée
3 rue Molière, 59960 NEUVILLE EN FER-
RAIN a été nommée Commissaire aux
Comptes Suppléant. Aux termes du Procès-
Verbal de l'Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 9 février 2016, du certificat
de dépôt des fonds établi le 10 février 2016
par la banque Crédit du Nord, et du Procès-
Verbal des décisions du Président du 9 fé-
vrier 2016 constatant la réalisation de l'aug-
mentation de capital, il résulte que le capital
social a été augmenté d'un montant de
7.680 euros par émission de 12 actions
nouvelles de numéraire, et porté de
80.000 euros à 87.680 euros. En consé-
quence, l'Article 7 des statuts a été modifié.
Ancienne mention : 80.000 Euros. Nou-
velle mention : 87.680 Euros. Pour avis,
Le Président.

160556

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte sous seing privé éta-

bli à NICE en date du 15 février 2016, il a été
constitué une Société par actions simplifiée
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : EPICAT, Siége social : 16
rue Caïs de Pierlas , C/O Nice Contacts,
NICE (Alpes Maritimes) - Objet : Réfrigéra-
tion commerciale et industrielle; Génie cli-
matique; Réseaux eaux sanitaires et procès
en acier, inox, cuivre et matériaux de syn-
thèse; Réseaux incendie armés ; Pose de
climatisation pour particuliers; Travaux sur
corde ; Installation sanitaire et thermique
(tertiaire et pour particuliers) ; Ventilation :
Simple extraction et traitement d'air simple
fax/double flux ; Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés. Capital : 22.500 Eu-
ros - Président : Monsieur Jean-Marie LAU-
RENT, demeurant 10 route de Bellet, NICE
(Alpes Maritimes), Agrément : En cas de
pluralité d’Associés, toutes les cessions
d’actions à des tiers seront soumises à
l’agrément des Associés. Admission aux
assemblées et droits de vote : Tout Asso-
cié peut participer aux Assemblées sur jus-
tification de son identité et de l’inscription
en compte de ses actions. Immatriculation :
Au Registre du Commerce et des Sociétés
de NICE. Pour avis, le Représentant Lé-
gal.

160546

Valérie BARABOTTI
Notaire 

Résidence du Square 
2 Avenue Maréchal Foch  

06230 VILLEFRANCHE SUR MER

AVIS DE CONSTITUTION - Suivant acte
authentique du 04/02/2016, il a été constitué
une Société civile immobilière dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes : Forme :
SCI - Dénomination sociale : KALAMAKI -
Capital : 50.000 € - Siège social : 196 rou-
te d'Aspremont, 06670 COLOMARS - Objet
social : L'acquisition par voie d'achat ou
d'apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l'aménage-
ment, l'administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers. Gérants : M. Didier CASTAGNE
et Mme Ypsipyli-Eleni GEORGALA épouse
CASTAGNE demeurant BP 130 - LIBREVIL-
LE (GABON) - Cession de part : Les ces-
sions de parts doivent être constatées par
acte authentique ou sous seing privé. Agre-
ment : Toutes les cessions de parts, quelle
que soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable, à
l'unanimité des Associés. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS de
NICE. 

160564

Valérie BARABOTTI
Notaire 

Résidence du Square 
2 Avenue Maréchal Foch  

06230 VILLEFRANCHE SUR MER

AVIS DE CONSTITUTION - Suivant acte
authentique du 25/01/2016, il a été constitué
une Société civile dont les caractéristiques
sont les suivantes : Forme : Société Civile
- Dénomination sociale : SCI JULIANNA -
Capital : 200.000 € Siège social : 06230
SAINT JEAN CAP FERRAT, 15 bd de la Li-
bération, Ferme de May - Objet social :
L'acquisition par voie d'achat ou d'apport,
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l'aménagement, l'ad-
ministration, la location et la vente (excep-
tionnelle) de tous biens et droits immobiliers.
Gérant : Mme Ludwine COUVREUR demeu-
rant 363 Route de la Grave , 06440 L'ESCA-
RENE - Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de NICE. Les ces-
sions de parts doivent être constatées par
acte authentique ou seing privé. Toutes les
cessions de parts, quelle que soit la qualité
du ou des cessionnaires, sont soumises à
l'agrément préalable, à l'unanimité des As-
sociés.

160563

DISSOLUTION : SARL CENTRE ESTHE-
TIQUE DE CIMIEZ - Capital : 7.500 Euros
en liquidation. Siège : 2 av de Rimiez, 06100
NICE. RCS NICE 402 340 392 - A l'AGE du
13/10/15, les Associés ont décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter du
31/12/15 et sa mise en liquidation. Gérard
COUREAU, 2 av de Rimiez, 06100 NICE a
été nommé Liquidateur avec les pouvoirs les
plus étendus. Siège de liquidation au 2 av
de Rimiez, 06100 NICE. C'est à cette adres-
se que la correspondance doit être envoyée
et que les actes et documents concernant
la liquidation doivent être notifiés. Dépot au
RCS de NICE.

160580

PHARMACIE 
DU GRAND JARDIN 

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 58.000 Euros 

Siège social : 16 Avenue Marcel Journet 
06 370 MOUANS SARTOUX 
RCS CANNES 510 823 461 

AUGMENTATION 
CAPITAL SOCIAL 

Suivant un Procès-Verbal des décisions
extraordinaires de l’Associée unique du
30/12/2015, il résulte que le capital social a
été augmenté d'une somme de 8.000 €,
pour le porter de 58.000 € à 66.000 €, par
création de parts sociales nouvelles à sous-
crire et libérer en numéraire. Le capital social
est donc fixé à la somme de 66.000 € et di-
visé en 6.600 parts sociales de 10 € l'une,
toutes de même catégorie, entièrement
souscrites et attribuées à l’Associée unique.
En conséquence, les Articles 6 et 7 des sta-
tuts ont été modifiés en ce sens. Dépôt légal
au Greffe du Tribunal de Commerce de
CANNES. Pour avis, la Gérance. 

160558

SCP Hervé PACE 
et Thomas BELLON 

Villa ORIZABA 
Place du Portail 

05600 GUILLESTRE 

SCI 
DU 13 RUE MEYNADIER 

Société Civile Immobilière 
Capital : 3.811 euros 

Siège social : (06400) CANNES 
13 rue Meynadier 

RCS CANNES N°431 367 317 

Aux termes d’un Procès-Verbal d’Assem-
blée Générale du 22 février 2016, il a été
nommé aux fonctions de Co-Gérants Ma-
dame Danièle ZERUBIA veuve PAYEN, Ma-
dame Sophie PAYEN épouse RANDAZZO
et Monsieur Christophe RANDAZZO en rem-
placement de Madame Danièle PAYEN. 

Pour avis. Le Notaire.

160539

AZUR 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 120.000 €
Siège social : 1er Cai Lot 19 - 

Avenue du Docteur Lefebvre - 
06270 VILLENEUVE LOUBET 

397 727 579 RCS ANTIBES 

Suivant Procès-Verbal en date du 18 dé-
cembre 2015, l'Associé unique a décidé
d'augmenter le capital social d'un montant
de 335.000 € pour le porter de 120.000 €
à 455.000 € ; les Articles 6 et 8 des statuts
ont été modifiés en conséquence. 

Mention en sera faite au RCS d'ANTIBES. 

160569

EURL ANTOINE GOMES 
Capital 8.000 Euros 

64 Chemin des Oliviers 
06550 LA ROQUETTE SUR SIAGNE 

RCS CANNES B 449 797 752

Lors d’une AGE en date du 30 juin 2015,
l’Associé unique de la Société a décidé de
procéder à la dissolution de la Société, de
fixer le siège de la liquidation à LA ROQUET-
TE SUR SIAGNE -06550- 64 Chemin des
Oliviers et de se désigner Liquidateur ; il est
domicilié 64 Chemin des Oliviers 06550 LA
ROQUETTE SUR SIAGNE. L’Article 5 des
statuts sera modifié en conséquence. Les
modifications seront déposées au Greffe du
Tribunal de Commerce de CANNES. Pour
avis.

160549

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte sous seings privés

en date à SOSPEL du 20 Février 2016, il a
été constitué une Société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : Forme : Société à
responsabilité limitée. Dénomination : SOS-
PEL OPTIQUE. Siège : 7 avenue Jean Mé-
decin, 06380 SOSPEL. Durée : Quatre-vingt-
dix-neuf ans à compter de son immatricula-
tion au Registre du Commerce et des So-
ciétés. Capital : 10.000 Euros. Objet : Op-
ticien. Gérant : Monsieur Adrien CHES-
NEAU, demeurant Clos de la Vasta, route du
Moulinet, 06380 SOSPEL. La Société sera
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de NICE. Pour avis.

160560

Consultez 
les appels d'offres 

et MAPA du 06
et le JOURNAL 

en ligne sur 
www.petites-affiches.fr
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OUVERTURE DE 
LIqUIDATION jUDICIAIRE

Les créances sont à déclarer, dans les
deux mois de la publication au BODACC,

auprès du liquidateur ou sur le portail
électronique à l'adresse

https://www.creditors-services.com. 

Jugement du 17 février 2016

GR/4105 - SOL-ASSISE - SARL - 1300-
1090 Rte des Crêtes Bât. 5 Entrée l, 06560
VALBONNE - 539 695 221 RCS GRASSE.
Date de cessation des paiements le
01/08/15. Désignant Liquidateur Me Gilles
Gauthier.

GR/4106 - LES LAVANDIERES - SAS à
Associé unique - 2 Pl aux Herbes 06130
GRASSE - 513 163 493 RCS GRASSE. Date
de cessation des paiements le 01/11/15.
Désignant Liquidateur Me Garnier Pierre.

CLôTURE 
pOUR INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du 17 février 2016

GR/4102 - HORIZON CLIM - SARL à
Associé unique - 126 Av des Termes 06530
PEYMEINADE - 493 668 115 RCS GRASSE.

OUVERTURE D’UNE pROCéDURE
DE REDRESSEMENT jUDICIAIRE

Les créances sont à déclarer, dans les
deux mois de la publication au BODACC,
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur

le portail électronique à l'adresse
https://www.creditors-services.com. 

Jugement du 19 février 2016

GR/4104 - SIGMA ORIONIS - SA - 1240
Rte des Dolines 06560 VALBONNE - 330
023 425 RCS GRASSE. Date de cessation
des paiements le 17/02/16. Désignant
Administrateur Me Nathalie Thomas.
Mandataire Judiciaire Me Gilles Gauthier. 

CONVERSION  EN 
LIqUIDATION  jUDICIARE

Jugement du 17 février 2016

GR/4103 - CONSTRUCTION ARTISANA-
LE DE PROVENCE - SARL - 1 Bd Eugène
Charabot 06130 GRASSE - 440 986 941
RCS GRASSE. Liquidateur Me Gilles
Gauthier.

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE DE GRASSE
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NOMINATION D’UN CURATEUR 
à SUCCESSION VACANTE 

160543 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession vacante de Madame
Antoinette Martine Odette DURAND, dé-
cédé(e) le 22/07/2011 à NICE (06), a établi
le compte de la succession qui sera adressé
ultérieurement au Tribunal de Grande Ins-
tance. Réf : GPP 4285 SV 06 NE.

160548 - Par décision du TGI de GRASSE
en date du 15/12/2015, le Directeur Dépar-
temental des Finances Publiques des Alpes-
Maritimes 15 bis rue Delille 06073 NICE CE-
DEX 1, a été nommé curateur de la succes-
sion de M BOMMART Michel Jacques
Jean, né le 01/07/1937 à SAINT DENIS (93),
domicilié à CANNES, 10 avenue de la Marne
décédé le 25/12/2014 à CANNES. Réf :
5794 SV 06 BE. Les créanciers doivent dé-
clarer leur créance par lettre recommandée
avec AR à l’adresse ci-dessus. 

160583 - Par décision du Tribunal de
Grande Instance de NICE en date du
26/01/2016, le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes maritimes,
domicilié 15 bis rue Delille 06073 NICE Ce-
dex 1, a été nommé curateur de la succes-
sion vacante de Madame LETOT Fernande,
Louise veuve RENIER décédé(e) le
05/06/2012 à NICE (06). Réf :
0068001420 / CH. Les créanciers doivent
déclarer leur créance par lettre recomman-
dée avec AR.

160584 - Par décision du Tribunal de
Grande Instance de NICE en date du
08/01/2016, le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes Maritimes,
domicilié 15 bis rue Delille, 06073 NICE Ce-
dex 1, a été nommé curateur de la succes-
sion vacante de Monsieur CECCHINI An-
toine, Joseph, né le 19/07/1937 à TOUL
(54), décédé le 06/06/2012 à NICE (06). Réf :
0068001425 / BE. Les créanciers doivent
déclarer leur créance par lettre recomman-
dée avec AR.

INVENTAIRE DE LA SUCCESSION ET 
pROjET DE REGLEMENT DU pASSIF 

160519 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de M. DAVY Antoi-
ne, Auguste, Sébastien, décédé(e) le 13
juillet 2012 à NICE (06), a établi l'inventaire
et le projet de règlement du passif. Réf :
GPP 4523 SV 06 NE.

160520 -Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de M. SALVETTI
Georges, Louis, décédé(e) le 22 février 2008
à NICE (06), a établi l'inventaire et le projet
de règlement du passif. Réf : GPP 4745 SV
06 NE.

160522 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de Madame SEL-
LERO Rose, Léonella, décédé(e) le 24 no-
vembre 2010 à ANTIBES 06, a établi l'inven-
taire et le projet de règlement du passif. Réf :
GPP 4451 SV 06 NE.

160523 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE  CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de Mme BAGLIET-
TO Léonie, Laurencine veuve BAILLETTE,
décédé(e) le 09 octobre 2009 à MENTON
(06), a établi l'inventaire et le projet de rè-
glement du passif. Réf : GPP 5265 SV 06
NE.

160524 -Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de M. GALANDON
Auguste Clément Antoine Alexis,
décédé(e) le 24 juillet 2011 à TENDE (06), a
établi l'inventaire et le projet de règlement
du passif. Réf : GPP 4286 SV 06 NE.

160538 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de Mme CHIABER-
TO Ginette, Léandra divorcée CONDY, dé-
cédé(e) le 7 mai 2010 à NICE (06), a établi
l'inventaire et le projet de règlement du pas-
sif. Réf : GPP 3649 SV 06 NE.

160545 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-

rateur de la succession de Mme CASTA-
GNO Danielle, Andrée divorcée LAM-
BERT, décédé(e) le 21 février 2015 à NICE
(06), a établi l'inventaire et le projet de rè-
glement du passif. Réf : GPP 5518 SV 06
NE.

160562 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de Monsieur DE-
MOUCHE Abdallah, décédé(e) le
16/03/2009 à NICE (06), a établi l'inventaire
et le projet de règlement du passif. Réf :
GPP 4280 SV 06 NE.

160582 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de Madame FOL-
LET Jeanne divorcée DAELS, décédé(e) le
23/06/2013 à GRASSE (06), a établi l'inven-
taire et le projet de règlement du passif. Réf :
GPP 5542 SV 06 NE.

pROjET DE REGLEMENT DU pASSIF 

160544 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession de Madame Renée
Marie Eugène THOUVENOT divorcée IZA-
GUIRRE, décédé(e) le 16/02/2012 à MEN-
TON (06), a établi le projet de règlement du
passif. Réf : GPP 4866 SV 06 NE.

160577 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession vacante de Madame
SIMON Madeleine Jeanne Louise, décé-
dé(e) le 24/08/2013 à NICE (06) a établi le
projet de règlement du passif. Réf : GPP
5025 SV 06 NE.

INVENTAIRE DE LA SUCCESSION 

160550 - Le Directeur Départemental des
Finances Publiques des Alpes-Maritimes,
15 bis rue Delille, 06073 NICE CEDEX 1, cu-
rateur de la succession vacante de Madame
SIMON Madeleine Jeanne Louise, décé-
dé(e) le 24/08/2013 à NICE (06) a établi l’in-
ventaire. Réf : GPP 5025 SV 06 NE.
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U
n boulimique de… 
boulot. Comment défi-
nir autrement Richard  
Rittelmann, sinon qu’il 
est à la scène l’un des 

meilleurs barytons du moment, 
et à la ville un garçon aussi simple 
que chaleureux ? Il est en tout 
cas éloigné de l’image des vedet-
tes capricieuses que l’on croise 
parfois dans le monde lyrique. 
Cette année, ce jeune homme de  
42 ans chantera le Carmina Bu-
rana à Alexandrie, le Requiem de 
Fauré à Rennes, Strauss à Turin, 
La Bohème à San Francisco. Il 
passera aussi par Budapest, la ville 
aux deux opéras, et par Lyon, 
où il enregistrera Les Troyens de 
Berlioz. Et, cet été, il chantera des 
airs d’opérette à l’occasion d’une 
croisière musicale en Méditer-
ranée. Mais, juste avant, il donne-
ra un récital en Afrique du Sud…
Dans cet agenda surchargé, le 
baryton trouve quand même le 

temps de cultiver son jardin de 
cœur, l’Opéra de Nice. Un lieu 
qu’il affectionne particulière-
ment, sa famille étant installée 
tout près, dans les collines de Ma-
gagnosc près de Grasse.

Un mois et demi de répétitions
« C’est un privilège de chanter ici, 
chez soi » reconnaît Richard, qui 
a aussi ses habitudes en ville  : 
la plage Hi-Beach, le TNN, le 
théâtre Francis Gag, le Bistrot 
gourmand et le festival Manca, 

dont il est l’un des administra-
teurs. Cette saison, le public 
azuréen avait trois occasion de 
l’écouter : un récital au foyer 
Montserrat Caballé (il a inter-
prété des prologues et épilogues 

de divers opéras, moments sou-
vent confiés aux barytons par les 
compositeurs), La belle de Cadix 
puis le Mort à Venise de Britten. 
Et enfin, actuellement à l’affiche, 
Le barbier de Séville, dans lequel il 
incarne le valet Fiorello.
« Le metteur en scène, Federi-
co Grazzini, l’a déjà donné il y a 
quatre ans en Italie. Il a tiré de cette 
expérience des enseignements utiles 
et propose à Nice une version plus 
courte pour garder l’intensité de 

ce Barbier. Il a transposé l’action 
dans les années 50, ce qui permet 
de redécouvrir l’œuvre sous un jour 
inattendu » explique le baryton 
qui a répété un mois et demi avec 
l’équipe pour monter ce spectacle.

Richard Rittelmann a en mé-
moire et dans la voix une cin-
quantaine d’opéras différents. 
Un répertoire qui lui permet des 
prises de rôles variées et des créa-
tions mondiales. Un boulimique 
de travail on vous dit…

J-M CHEVALIER

Une cinquantaine d’oeuvres
à son répertoire

m a g a z ine 

L e s  P e t i t e s  A f f i c h e s  d e s  A l p e s - M a r i t i m e s  •  d u  1 9  a u  2 5  f é v r i e r  2 0 1 6

 Né en Suisse en 1973

 Conservatoire de Genève 
(diplômé en voix et piano)

 Licencié en musicologie

 Débuts en 1996  
à l’Opéra de Lyon (Faust)

 Signe particulier :  
adore le répertoire français

Carnet de notes

Richard Rittelmann affectionne l’Opéra de Nice où il se produit actuellement dans le Barbier de Séville de Rossini. 

RICHARD RITTELMANN à l’opéra de nice
un BARYTON EN SON JARDIN...
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